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1. Le projet : contexte et présentation 

1.1. Territoire communal 

1.1.1. Situation géographique 
Saint-Didier-sur-Chalaronne (code INSEE 01348 / code postal 01140) est une commune située à 
l’ouest du département de l’Ain. Les communes voisines sont Garnerans, Illiat, Saint-Étienne-sur-
Chalaronne, Mogneneins et Thoissey dans le département de l’Ain (région Auvergne-Rhône Alpes). 
Saint-Didier-sur-Chalaronne est séparée par la rivière Saône de Dracé dans le département du 
Rhône (région Auvergne-Rhône Alpes), de Saint-Symphorien-d’Ancelles et La Chapelle-de-Guin-
chay dans le département de Saône-et-Loire (région Bourgogne-Franche-Comté). 

 
Territoire de Saint-Didier-sur-Chalaronne 

[Source : INPN 2025] 
La commune s’inscrit dans un triangle de centres urbains intermédiaires : 
• Mâcon (Saône et Loire) à 16 km (34 759 habitants en 2022) 
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• Villefranche sur Saône (Rhône) à 26 km (36 224 habitants en 2022) 
• Bourg en Bresse (Ain) à 33 km (42 065 habitants en 2022) 
La commune se situe par ailleurs à 60 km de la métropole de Lyon. 
Bordée à l’ouest par la Saône et traversée dans sa partie sud par la Chalaronne, la commune s’étend 
sur un territoire de 25,0 km2. Au recensement INSEE 2022, elle comptait une population totale de 
3 029 habitants et une population municipale de 2 969 habitants, soit une densité de 118,9 hab.km-2. 

1.1.2. Situation administrative 
Saint-Didier-sur-Chalaronne est l’une des quinze communes de l’EPCI CCVSC Communauté de 
Communes Val de Saône Centre (INSEE 200070118) qui, avec l’EPCI Dombes Saône Vallée (Insee 
200042497), constitue le territoire du SCoT Val de Saône Dombes. La commune est administrati-
vement rattachée à l’arrondissement de Bourg-en-Bresse et au canton de Châtillon-sur-Chalaronne. 

Par son appartenance à la CCVSC, la commune adhère au Syndicat des Rivières Dombes Chala-
ronne Bords de Saône (SDCBS). Elle se situe dans le périmètre du Schéma Directeur d’Aménage-
ment et de Gestion de l’Eau (SDAGE) Rhône-Méditerranée. Commune du département de l’Ain, 
Saint-Didier-sur-Chalaronne est couverte par le Schéma Régional d’Aménagement et de Dévelop-
pement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Territoire de la Communauté de Communes 

Val de Saône Centre 
[Source : CCVSC 2025]

 
Territoire du Schéma de Cohérence Territoriale 

Val de Saône Dombes 
[Source : SCoT VSD 2020]

Diagnostic et Etat Initial de l’Environnement - SCoT Val de Saône-Dombes

ß UN TERRITOIRE SOUS L’INFLUENCE DES 
AGGLOMÉRATIONS VOISINES

Définition

Bassin de vie : Le bassin de vie constitue le plus petit territoire sur
lequel les habitants ont accès aux équipements et services les
plus courants.

Bassin d’emplois : Une zone d'emploi est un espace géographique
à l'intérieur duquel la plupart des actifs résident et travaillent, et
dans lequel les établissements peuvent trouver l'essentiel de la
main d'œuvre nécessaire pour occuper les emplois offerts.

Le territoire du Val de Saône – Dombes est sous influence de
plusieurs bassins d’emplois (ou zones d’emplois)
d’agglomérations importantes situés à l’extérieur de son
périmètre.

Les agglomérations mâconnaise et caladoise constituent des
polarités d’emplois supra départementale. Le rayonnement du
marché du travail de leurs établissements capte des actifs du
territoire. Ces deux agglomérations constituent également des
pôles de bassin de vie pour les communes les plus limitrophes

Le rayonnement et le dynamisme métropolitain de
l’agglomération lyonnaise génère une attractivité importante sur
une grande partie sud du territoire.

LE SCOT VAL DE SAÔNE DOMBES

Projet de modification n°2 
du Plan Local d’Urbanisme de 
Saint-Didier-sur-Chalaronne

 sur  6 102
Enquête publique 

Du 5 mai 2025 au 26 mai 2025 
Rapport



 

Territoire du Syndicat des Rivières Dombes Chalaronne Bords de Saône (SDCBS) 

[Source : SDCBS 2025] 

1.1.3. Sensibilités distinctives 
PPR Inondation 

Un plan de prévention des risques “inondations de la Saône et de ses affluents, ruissellement des 
eaux pluviales” sur les communes de Saint-Didier-sur-Chalaronne et Thoissey a été approuvé par 
arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2017. Une large partie du territoire de Saint-Didier-sur-
Chalaronne est soumise aux aléas “inondation” par les crues de la Saône, de la Chalaronne et du 
Pontcharat ainsi qu'aux ruissellements des coteaux pour le centre bourg et quelques hameaux. Le 
PPR vaut servitude d’utilité publique. 
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Plan de zonage du Plan de Prévention des Risques “Inondation” 

[Source : PPRI approuvé (22/12/2017)] 
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Zones d'inventaire 
Saint-Didier-sur-Chalaronne contribue par son territoire à deux zones du réseau Natura2000 dont 
l’objectif est de contribuer à préserver la diversité biologique dans l’Union Européenne : 

- Site d’Importance Communautaire (SIC) au titre de la directive “Habitats, faune, flore” : 
“Prairies humides et forêts alluviales du Val de Saône » FR8201632 ; 

- Zone de Protection Spéciale (ZPS) au titre de la directive “Oiseaux” : 
“Val de Saône” FR8212017. 

 

Carte de synthèse des périmètres de protection et d’inventaire 

[Source : dossier d’enquête / BE Réalités] 

50 

Saint Didier sur Chalaronne – Modification n°2 du PLU – Rapport de Présentation  
 

Bureau d'études REALITES  -  34 Rue Georges Plasse - 42300 Roanne     Tél / Fax : 04 77 67 83 06  
 

Carte de synthèse des périmètres de protection et d’inventaire 

 
 

 Une large partie Ouest du territoire de Saint Didier-sur-Chalaronne, allant de Bourchaneins à la limite 
communale avec Mogneneins, en passant par Merège et Thoissey, concentre les enjeux en termes nature 
patrimoniale, reconnue par des périmètres de protection et d’inventaires. 
 

 Toutefois, d’autres espaces à caractère naturel sont également à prendre en compte : boisements, zones 
humides. Leur localisation recoupe parfois les périmètres ZNIEFF et Natura 2000, notamment pour ce qui est 
des zones humides du val de Saône, mais au-delà, ils jouent aussi un rôle important dans les fonctionnalités 
écologiques du territoire. 

Une zone ZPS est localisée à l’ouest de la commune, le long de la Saône. Une zone ZICO est localisée sur la commune, 
la délimitation retenue souligne ici l’importance des interactions biologiques entre la rivière, la prairie, et les espaces 
naturels. 
Les zones naturelles restent préservées dans le cadre de la modification du PLU. Les espaces agricoles associés sont 
non seulement protégés en tant que tels, mais des déclassements de zone Ah et Av permettent d’augmenter la 
superficie des zones agricoles. 
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Deux zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) et une zone impor-
tante pour la conservation des oiseaux (ZICO) sont recensées sur le territoire de Saint Didier-sur-
Chalaronne : 
• Prairies inondables du val de Saône - Inventaire 820030856. ZNIEFF Type1 :”secteur de grand 

intérêt biologique ou écologique qui abrite des espèces animales ou végétales patrimoniales (dont 
certaines espèces protégées) bien identifiées.” ; 

• Val de Saône méridional - Inventaire 820030870. ZNIEFF Type2 : “ensemble naturel étendu dont 
les équilibres généraux doivent être préservés.” ; 

• Val de Saône - Inventaire RA02. ZICO : “Zone importante pour la conservation des oiseaux”. 

1.2. Historique du projet de modification 
Par délibération 2015.06.12.24 du 12 juin 2015, le conseil municipal de Saint-Didier-sur-Chala-
ronne a approuvé la révision de son Plan Local d’Urbanisme. Ce PLU a fait l’objet d’une modifica-
tion simplifiée approuvée par délibération en date du 19 février 2016. 
En 2017, le projet de modification n°1 portait sur [source : délibération 2017.12.07.11] : 

• La modification du zonage : 
- Ouvrir à l'urbanisation la zone 2AUc à vocation commerciale en zone existant de 

2AUc en 1AUC ; 
- Ouvrir à l'urbanisation la zone 2AUx à vocation économique aux Échudes en zone 

1AUx pour un projet d'installation d'un parc solaire ; 
- Ajuster la limite de zonage entre la future zone 1AUc et la zone 1AUa afin d'ajus-

ter les cheminements et la desserte des zones ; 
- Repérer un nouveau bâtiment pouvant changer de destination en zone agricole. 

• La modification des orientations d'aménagement et de programmation en lien avec 
l'ouverture à l'urbanisation des zones 2AUc et 2AUx ; 

• La modification du règlement : 
- En lien avec l'ouverture à l'urbanisation des zones 2AUc et 2AUx (création d'un 

règlement pour les zones créées 1AUc et 1AUx) ; 
- De la zone 1AUa en diminuant la largeur de la voie de desserte ; 
- De la zone NI pour autoriser les bureaux à condition d'être liés à une habitation 

existante dans la zone, harmoniser la surface maximale d'extension des construc-
tions existantes avec les autres zones agricoles et naturelles et revoir les conditions 
de recul par rapport aux voies publiques ; 

- Des zones UB et UH en augmentant le coefficient d'emprise au sol. 
Le conseil municipal de Saint-Didier-sur-Chalaronne a approuvé la modification n°1 de son Plan 
Local d’Urbanisme par délibération 2017.12.07.11 en date du 7 décembre 2017. 
Par délibération 2023.12.21.1 en date du 21 décembre 2023, le conseil municipal de Saint-Didier-
sur-Chalaronne a approuvé le projet de modification n°2 de son Plan Local d’Urbanisme et en a 
énoncé les objectifs poursuivis. 
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1.3. Le projet de modification n°2 du PLU 
L’arrêté d’ouverture d’enquête n° 2025.03.28.01bis du 28 mars 2025  indiquait dans son article 1 : 

[…] Le projet de modification n°2 a pour objectifs de : 
• Se mettre en cohérence avec la règlementation concernant les extensions, annexes des 

habitations en zone agricole et naturelle ; 
• Identifier les changements de destination ; 
• Mettre à jour la liste des emplacements réservés ; 
• Revoir l'OAP Nord pour en améliorer le fonctionnement et tenir compte des opéra-

tions et secteurs déjà urbanisés ; 
• Reprendre les règles d'implantation des constructions qui posent des difficultés en 

raison de reculs trop importants demandés ; 
• Moderniser les règles sur l'aspect des constructions ; 
• Envisager la mise en place de coefficient de pleine terre dans une logique de 

meilleure gestion des eaux pluviales ; 
• Mettre à jour la liste des servitudes d'utilité publique en intégrant le nouveau PPRi et 

revoir le règlement en ce qui concerne les règles d'implantation le long des cours 
d'eau ; 

La pièce n°1 du dossier d’enquête publique “Rapport de présentation” exposait les différentes adap-
tations résultant du projet de modification. 

1.3.1. Évolution du plan de zonage 
Suppression des zones Ah 

Un zonage spécifique Ah avait été défini afin de permettre extensions et annexes d’habitations exis-
tantes. L’évolution réglementaire rend aujourd’hui inutile ce zonage spécifique, les extensions et 
annexes pouvant être gérés dans le règlement des zones A et N. 

Réduction des zones Av 
L’esprit du PLU initial était de permettre, pour répondre aux besoins des gens du voyage, des 
constructions de surface limitée sur des terrains familiaux. Des divisions successives de ces zones 
Av ayant biaisé la règle, la commune a décidé de réduire ces zones et d’en adapter le règlement pour 
en retrouver le dessein initial. 

Création d’un STECAL Nl 
Cette zone à vocation touristique et de loisirs au sein du domaine de Challes doit permettre aux pro-
priétaires de recréer l’ancien bâtiment de l’Orangerie afin de compléter leur offre de services. 

Mise à jour du zonage 
Il s’agit de transformer des zones à urbaniser opérationnelles en zones construites : zone 1AUa en 
zone UB (quartier des Huguets), zone 1AUx en zone UX (entreprises et centrale photovoltaïque). 

Identification de changements de destination 
Les bâtiments identifiés, inadaptés à l’activité agricole, doivent contribuer à la préservation du pa-
trimoine bâti historique et traditionnel. 
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1.3.2. Mise à jour de la liste des emplacements réservés 
Le PLU communal comporte une liste de vingt-trois emplacements réservés (pièce n°4d du dossier 
d’enquête publique). Deux d’entre eux sont supprimés de la liste : 
• ER n°10 (quartier des Huguets), la commune ayant fait l’acquisition des parcelles concernées ; 
• ER n°19 (lieu-dit En Bel-Air), la commune optant pour l’usage du réseau viaire existant plutôt 

que la création d’une nouvelle voirie telle que prévue par cet emplacement réservé. 

1.3.3. Adaptations des OAP 
Outre la suppression de l’OAP “Secteur économique aux Échudes” (zone 1AUx transformée en 
zone UX), le projet porte sur l’adaptation de l’OAP Nord, notamment la zone 1AUc à vocation 
commerciale. L’adaptation concerne en particulier le fonctionnement interne (desserte interne, sta-
tionnement, intégration paysagère, liaison piétonne) et la diversification des commerces sur la zone. 

1.3.4. Reprise du règlement 
Prise en compte de la rectification du code de l'urbanisme 

Le PLU modifié intègre les nouvelles références réglementaires et, le cas échéant, certaines évolu-
tions rédactionnelles des articles. 

Extensions et annexes en zones A et N 
Le règlement a été modifié de façon à prendre en compte l’évolution de la réglementation en ma-
tière d’extension et d’annexe aux habitations en zone agricole et en zone naturelle : notion d’exten-
sion, surface, hauteur, distance d’implantation. 

Eaux pluviales sur la zone Ux Actival 
Le règlement de la zone a été complété afin de renforcer les exigences quant à la qualité des eaux 
pluviales issues de la zone située à proximité des captages d’eau potable sur la commune. 

1.3.5. Mise à jour des servitudes d’utilité publique 
Le PLU modifié intègre le PPR “Inondation” approuvé en 2017. 

1.4. Auto-évaluation environnementale 

 

Caractéristiques spatiales : surfaces avant et après modification 

[Source : demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d'une évaluation environnementale] 
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Secteurs du territoire concernés par la procédure de modification 

[Source : demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d'une évaluation environnementale] 

Une auto-évaluation environnementale a été conduite sur la base des articles R104-33 à R104-37 du 
code de l’urbanisme relatifs à la procédure d’examen au cas pas cas préalable à la réalisation d’une 
évaluation environnementale. Cette auto-évaluation, partie du rapport de présentation (pièce n°1) 
présente les conclusions suivantes (extraits) : 

• La mise en œuvre de la modification du PLU n’engendrera pas d’incidences suscep-
tibles d’affecter de façon notable les sites Natura 2000 présents sur son territoire.[…] 

• […] La procédure de modification n’a pas d’incidence sur les zones humides recen-
sées. Elle ne remet pas en question les protections instaurées dans le PLU. 

• Les zones naturelles restent préservées dans le cadre de la modification du PLU. […] 
des déclassements de zone Ah et Av permettent d’augmenter la superficie des zones 
agricoles. 

• La procédure de modification du PLU de Saint Didier sur Chalaronne n’implique des 
incidences que très modérées sur le réservoir de biodiversité et la trame bleue identi-
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fiés. Les continuités écologiques du PLU ne sont pas remises en question dans le 
cadre de la modification du PLU. Une meilleure maîtrise de l’urbanisation en zone 
agricole (Ah et Av) contribuera également à améliorer la fonctionnalité des espaces 
agricoles et des corridors terrestres. 

• La procédure de modification aura donc des impacts limités sur la qualité de l’air, 
l’énergie et le climat, en ce qu’elle favorisera une optimisation des espaces construc-
tibles propice aux déplacements courts et en mode actifs vers les équipements, com-
merces et les services. 

• La modification du PLU […] n’aura pas d’incidences sur les périmètres de protec-
tion. 

• La procédure de modification du PLU ne constitue pas un facteur aggravant d’expo-
sition des populations et des biens aux risques ou aux nuisances. 

• La procédure de modification va conduire à modifier l’occupation du sol sur les deux 
secteurs de STECAL NL et de zone 1AUc. La zone à urbaniser est une zone opéra-
tionnelle intégrée dans une OAP depuis l’approbation du PLU. Elle est donc intégrée 
au projet communal. 

• La modification n’aura qu’une faible incidence sur la consommation en eau. […] 
Concernant la qualité de la ressource, la modification du PLU permet d’accroître le 
niveau d’exigences quant à la qualité des eaux pluviales rejetées dans le réseau ou le 
milieu naturel. […] 

• […] Les évolutions réalisées dans le cadre de la présente modification ne font pas 
évoluer les prévisions de rejets des eaux usées. […] 

• La procédure de modification du PLU n’engendre pas d’incidence notable sur la ges-
tion des déchets. 

1.5. Cadre administratif et juridique 

1.5.1. La procédure d’enquête publique 
L’article L.120-1 du code de l’environnement énonce certains principes directeurs du droit de l’en-
vironnement en matière d’information et de participation des citoyens. 

I. - La participation du public à l'élaboration des décisions publiques ayant une inci-
dence sur l'environnement est mise en œuvre en vue : 
1° D'améliorer la qualité de la décision publique et de contribuer à sa légitimité démo-
cratique ; 
2° D'assurer la préservation d'un environnement sain pour les générations actuelles et 
futures ; 
3° De sensibiliser et d'éduquer le public à la protection de l'environnement ; 
4° D'améliorer et de diversifier l'information environnementale. 
II. - La participation confère le droit pour le public : 
1° D'accéder aux informations pertinentes permettant sa participation effective ; 
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2° De demander la mise en œuvre d'une procédure de participation dans les conditions 
prévues au chapitre Ier ; 
3° De disposer de délais raisonnables pour formuler des observations et des proposi-
tions ; 
4° D'être informé de la manière dont il a été tenu compte de ses observations et proposi-
tions dans la décision d'autorisation ou d'approbation. 

Les articles L.123-1 à L.123-18 et R.123-1 à R.123-42 du code de l’environnement régissent les 
enquêtes publiques relatives aux projets, plans et programmes ayant une incidence sur l’environ-
nement. Selon l’article L.123-9 : 

La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, plan ou pro-
gramme ne faisant pas l'objet d'une évaluation environnementale. 

L’article L.123-10 indique : 
Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité com-
pétente pour ouvrir et organiser l'enquête informe le public. L'information du public est 
assurée par voie dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les lieux concernés par 
l'enquête, ainsi que, selon l'importance et la nature du projet, plan ou programme, par 
voie de publication locale. 

Les conditions d’accès au dossier d’enquête publique sont précisés par l’article L.123-12 : 
Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il 
reste consultable, pendant cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs 
lieux déterminés dès l'ouverture de l'enquête publique. Un accès gratuit au dossier est 
également garanti par un ou plusieurs postes informatiques dans un lieu ouvert au pu-
blic. 

La composition du dossier d’enquête publique est fixée par l’article R.123-8 du code de l’environ-
nement qui précise notamment : 

En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un 
examen au cas par cas ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation 
environnementale […] 

1.5.2. Le Plan Local d’Urbanisme 
Les articles L.101-1 à L.101-3 du code de l’urbanisme fixent les principes généraux d’urbanisme et 
les servitudes d’utilisation des sols. L’article L.101-2 indique en particulier : 

Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités pu-
bliques en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 
[…] 
Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 
activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages natu-
rels ; 
[…] 
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La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques techno-
logiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ; 
La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, 
de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosys-
tèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état 
des continuités écologiques ; 
La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation 
nette à terme ; 
La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de 
l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables ;[…] 

Selon les articles L.151-1 à L.151-48 et R.151-1 à R.151-55 du code de l’urbanisme, le Plan Local 
d’Urbanisme comprend : 
• Un rapport de présentation ; 
• Un projet d’aménagement et de développement durables ; 
• Des orientations d’aménagement et de programmation ; 
• Un règlement ; 
• Des annexes. 
La compatibilité du PLU est définie par les articles L.131-4 et suivants du code de l’urbanisme, no-
tamment avec le Schéma de Cohérence Territoriale prévu l’article L.141-1  

1.5.3. La procédure de modification 
Selon la nature des évolutions envisagées, le PLU peut être révisé (révision ou révision dite “allé-
gée”), modifié (modification de droit commun ou modification simplifiée), mis en compatibilité ou 
abrogé. 
Les articles L.153-36 à L.153-48 du code de l’urbanisme définissent les règles d’une modification 
de droit commun. Selon l’article L.153-36 : 

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application du I de l'article L. 153-31, 
le plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération in-
tercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations d'amé-
nagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions. 

L’article L.153-41 indique : 
Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au cha-
pitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établis-
sement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une 
zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 
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1.5.4. La procédure d’évaluation environnementale 
Selon l’article R.104-33 : 

Dans les cas mentionnés à l'article R. 104-8, au 2° de l'article R. 104-10, au II de l'ar-
ticle R. 104-11, à l'article R. 104-12, au 2° de l'article R. 104-14, à l'article R. 104-16 et 
à l'article R. 104-17-2, lorsqu'elle estime que l'élaboration de la carte communale, la 
création ou l'extension de l'unité touristique nouvelle ou l'évolution du schéma de cohé-
rence territoriale, du plan local d'urbanisme ou de la carte communale est susceptible 
d'avoir des incidences notables sur l'environnement, la personne publique responsable 
décide de réaliser une évaluation environnementale dans les conditions prévues aux ar-
ticles R. 104-19 à R. 104-27. 
Si tel n'est pas le cas, elle saisit l'autorité environnementale pour avis conforme dans les 
conditions prévues aux articles R. 104-34 à R. 104-37 et, au vu de cet avis conforme, 
prend une décision relative à la réalisation ou non d'une évaluation environnementale. 

L’article R.104-35 indique : 
[…] 
Au regard du dossier mentionné à l'article R. 104-34, l'autorité environnementale rend 
un avis conforme, dans un délai de deux mois à compter de la réception initiale du dos-
sier, sur l'absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale et le trans-
met à la personne publique responsable. En l'absence de réponse dans ce délai, l'avis 
de l'autorité environnementale est réputé favorable à l'exposé mentionné au 2° de l'ar-
ticle R. 104-34. L'avis ou la mention de son caractère tacite, ainsi que, dans ce dernier 
cas, le formulaire mentionné à l'article R. 104-34 sont mis en ligne sur le site internet 
de l'autorité environnementale et joints au dossier d'enquête publique ou de mise à dis-
position du public. 

1.5.5. Outils de l’aménagement 
Orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 

Les articles L.151-6 à L.151-7-2 et R.151-6 à R.151-8-1 du code de l’urbanisme définissent, dans le 
cadre d’un Plan Local d’Urbanisme, le rôle des OAP comme outil d’expression de la stratégie ter-
ritoriale d’aménagement à l’échelle d’un quartier ou d’un secteur. Selon l’article L.151-6 : 

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec 
le projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur 
l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements et, en zone de montagne, sur 
les unités touristiques nouvelles. 

Secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL) 
Définis par l’article L.151-13 du code de l’urbanisme, les STECAL constituent une des possibilités 
d’évolution du bâti existant dans les communes rurales, contribuant à leur dynamique de dévelop-
pement. Les STECAL, de caractère exceptionnel, sont délimités après avis de la commission dépar-
tementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) instituée par 
l’article L.112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. 
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Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou 
forestières des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent 
être autorisés : 
1° Des constructions ; 
2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du 
voyage au sens de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat 
des gens du voyage ; 
3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. 
Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, per-
mettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le main-
tien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. 
Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les 
conditions relatives à l'hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les rési-
dences démontables ou les résidences mobiles doivent satisfaire. 
Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la préserva-
tion des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code 
rural et de la pêche maritime. 
Leur caractère exceptionnel s'apprécie, entre autres critères, en fonction des caractéris-
tiques du territoire, du type d'urbanisation du secteur, de la distance entre les construc-
tions ou de la desserte par les réseaux ou par les équipements collectifs. 

Changement de destination 
Selon l’article L.151-11 du code de l’urbanisme, le règlement du PLU peut, en zone naturelle, agri-
cole ou forestière, identifier les bâtiments pouvant faire l'objet d'un changement de destination. Ce 
changement est, en zone agricole, soumis à l’avis simple de la CDPENAF. 

I.-Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut : 
[…] 
2° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui 
peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de 
destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. Le 
changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la com-
mission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers 
prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en zone naturelle, 
à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, des paysages et des 
sites. 
[…] 

Constructibilité en zones A et N 
Les article R.151-22 à R.151-25 du code de l’urbanisme définissent les zones agricoles (A) et natu-
relles (N) et précisent les constructions et installations autorisées dans ces zones. Selon l’article 
R.151-22 : 
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[…] Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, 
à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 
agricoles. 

L’article R.151-23 indique : 
Peuvent être autorisées, en zone A :  
1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage 
et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agri-
cole agréées au titre de l'article L. 525-1 du code rural et de la pêche maritime ;  
2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, 
changements de destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 
151-12 et L. 151-13, dans les conditions fixées par ceux-ci. 

Emplacements réservés 
Selon l’article L.151-41 du code de l’urbanisme, le règlement du PLU peut délimiter des emplace-
ments réservés pour des voies publiques, des ouvrages publics, des installations d’intérêt général, 
des espaces verts, des espaces nécessaires aux continuités écologiques ou des programmes de loge-
ments dans le respect des objectifs de mixité sociale. 

Servitudes d’utilité publique 
Le code de l’urbanisme définit en annexe : 
• Des servitudes relatives à la conservation du patrimoine naturel, culturel ou sportif ; 
• Des servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements : énergie, mines et 

carrières, canalisations, communications (cours d’eau, réseau routier, etc), communications élec-
troniques ; 

• Des servitudes relatives à la défense nationale ; 
• Des servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques. 

1.5.6. Lexique 
Le lexique national d’urbanisme, prévu par le décret du 28 décembre 2015 relatif à la partie régle-
mentaire du livre Ier du code de l’urbanisme définit plusieurs notions utiles dans le cadre du PLU. 

Annexe 
Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la 
construction principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construc-
tion principale. Elle doit être implantée selon un éloignement restreint entre les deux 
constructions afin de marquer un lien d’usage. Elle peut être accolée ou non à la 
construction principale avec qui elle entretient un lien fonctionnel, sans disposer d’ac-
cès direct depuis la construction principale. 

Bâtiment 
Un bâtiment est une construction couverte et close. 

Construction 
Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et 
générant un espace utilisable par l’Homme en sous-sol ou en surface. 
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Construction existante 
Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légale-
ment construite et si la majorité des fondations ou des éléments hors fondations déter-
minant la résistance et la rigidité de l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne 
peut pas être considérée comme une construction existante. 

Extension 
L’extension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des 
dimensions inférieures à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou verticale (par 
surélévation, excavation ou agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonc-
tionnel avec la construction existante. 

Hauteur 
La hauteur totale d’une construction, d’une façade, ou d’une installation correspond à 
la différence de niveau entre son point le plus haut et son point le plus bas situé à sa 
verticale. Elle s’apprécie par rapport au niveau du terrain existant avant travaux, à la 
date de dépôt de la demande. Le point le plus haut à prendre comme référence corres-
pond au faîtage de la construction, ou au sommet de l’acrotère, dans le cas de toitures-
terrasses ou de terrasses en attique. Les installations techniques sont exclues du calcul 
de la hauteur. 

Limites séparatives 
Les limites séparatives correspondent aux limites entre le terrain d’assiette de la 
construction, constitué d’une ou plusieurs unités foncières, et le ou les terrains contigus. 
Elles peuvent être distinguées en deux types: les limites latérales et les limites de fond 
de terrain. En sont exclues les limites de l’unité foncière par rapport aux voies et em-
prises publiques. 

2. L’enquête publique : organisation et déroulement 

2.1. Procédure d’organisation 

2.1.1. Désignation du commissaire-enquêteur 
Par décision du 27 février 2025 (n° E25000028/69), la présidente du tribunal administratif de Lyon 
a désigné Monsieur Pierre MICHEL en qualité de commissaire-enquêteur titulaire et Madame Marie-
Jeanne COURTIER en qualité de commissaire-enquêteur suppléant. 

2.1.2. Porteur du projet 
Le maître d’ouvrage est la commune de Saint-Didier sur Chalaronne, membre de la communauté de 
communes Val de Saône Centre (département de l’Ain) et intégrée au Schéma de Cohérence Territo-
rial (SCoT) Val de Saône Dombes. La modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme, objet de l’en-
quête publique, a été validée par délibération du conseil municipal de Saint-Didier-sur-Chalaronne 
en date du 21 décembre 2023 et prescrite par arrêté du maire en date du 17 janvier 2024. 
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2.1.3. Arrêté d’ouverture 
L’arrêté du maire rectificatif n° 2025.03.28.01bis en date du 28 mars 2025 portait ouverture d'une 
enquête publique sur le projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de 
Saint-Didier-sur-Chalaronne. Ce même arrêté fixait les modalités d’organisation de l’enquête pu-
blique. 

2.1.4. Modalités de l’enquête publique 
Au cours d’une réunion en mairie de Saint-Didier-sur-Chalaronne le 18 mars 2025, en présence de 
M. Renaud DUMAY, maire de la commune, ont été présentés les objectifs du projet de modification 
n°2 et définies les modalités de l’enquête publique : 
• Ouverture pour une durée de 21 jours, du lundi 5 mai 2025 à 9h00 au lundi 26mai 2025 à 8h30 ; 
• Organisation de cinq (5) permanences à la mairie, siège de l’enquête publique ; 
• Vecteurs d’information du public. 
Le dossier et le registre d’enquête publique ont pu être récupérés le vendredi  25 avril 2025, ce qui a 
permis au commissaire enquêteur de constater l’affichage réglementaire et visiter certains des sites 
du projet : OAP Nord, secteur des Échudes, parc Actival, puits de captage, hameaux Nord-Est. Les 
autres sites ont pu être visités en marge des deux premières permanence de l’enquête publique. 

2.1.5. Dossier d’enquête publique 
Le dossier mis à disposition du public était constitué des pièces suivantes : 
• Pièce n°1 : Rapport de présentation 
• Pièce n°3 : Orientation d’Aménagement et de Programmation 
• Pièce n°4 : Plans de zonage 

- Pièce n°4a : Plan de zonage Nord 1/5000éme 
- Pièce n°4b : Plan de zonage Sud 1/5000ème 
- Pièce n°4c : Plan de zonage Bourg 1/2500ème 
- Pièce n°4d : Liste des emplacements réservés 

• Pièce n°5 : Règlement 
• Pièce n°11 : Servitudes d’utilité publique 

- Pièce n°11a : Plan des servitudes d’utilité publique 1/5000ème 
- Pièce n°11b : Liste des servitudes d’utilité publique 

• Pièce n°13 : Classement sonore 
- Pièce n°13a : Classement sonore des infrastructures de transport terrestre 

2.1.6. Permanences 
La période retenue pour l’enquête publique comportait deux jours fériés, créant des possibilités de 
week-ends de quatre jours, et une fermeture exceptionnelle de la mairie le vendredi 9 mai 2025. Par 
ailleurs, la mairie est fermée les jeudis mais ouverte les samedis des semaines paires. En consé-
quence, en concertation avec le porteur du projet, cinq permanences ont été organisées, en diversi-
fiant les créneaux afin de faciliter l’accès du public : 
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• Lundi 5 mai 2025, de 9 h 00 à 12 h 00 (ouverture de l’enquête) ; 
• Mercredi 7 mai 2025, de 14 h 00 à 17 h 00 ; 
• Vendredi 16 mai 2025, de 9 h 00 à 12 h 00 (jour de marché) ; 
• Samedi 17 mai 2025, de 9 h 00 à 11 h 00 ; 
• Mardi 20 mai 2025, de 9 h 00 à 11 h 00. 

 

Calendrier de l’enquête publique 

2.2. Déroulement de l’enquête publique 

2.2.1. Climat de l’enquête publique 
L’enquête publique s’est déroulée dans un climat tout à fait calme et serein. Les interlocuteurs du 
commissaire enquêteur (maire, personnel municipal, bureau d’études) ont assuré une communica-
tion fluide et réactive, contribuant ainsi à une organisation sans anicroche. Les moyens mis à dis-
position lors des permanences ont permis un accueil du public dans de très bonnes conditions : bu-
reau accessible PMR, confidentialité assurée, poste de travail connecté pour l’accès au dossier nu-
mérique et au cadastre. 

2.2.2. Dossier d’enquête 
Les pièces du dossier et le registre de l’enquête publique étaient consultables à la mairie de Saint-
Didier sur Chalaronne pendant toute la durée de l’enquête aux jours et heures habituels d'ouverture 
au public de la mairie, sauf fermeture exceptionnelle le vendredi 9 mai 2025 annoncée à l’avance 
sur le site Internet, les réseaux sociaux et l’application mobile de la commune. Le dossier était par 
ailleurs consultable sur un poste informatique disponible et accessible à la mairie. Le public pouvait 
en outre consulter le dossier en version numérisée sur le site Internet de la commune. La complé-
tude du dossier a été vérifiée avant l’ouverture de l’enquête publique et avant chaque permanence. 

Mai 2025
Lundi Mardi Mercredi Vendredi Samedi

5 Ouverture 
Permanence 1

6 7 9 10

Permanence 2

12 13 14 16 
Permanence 3

17 
Permanence 4

19 20 
Permanence 5

21 23 24

26 Clôture 27 28 Remise du 
PV de synthèse

30 31

1
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Le dossier, conforme aux exigences de la réglementation, comportait un rapport de présentation 
(pièce n°1) intelligible, permettant une compréhension satisfaisante du projet de modification, de 
ses objectifs et de ses enjeux. Le règlement (pièce n°5) affichait avec clarté les changements induits 
par le projet de modification objet de l’enquête publique. 
Le rapport de présentation (pièce n°1) était émaillé de quelques erreurs : coquilles de rédaction, ré-
férence (p 9) à la Communauté de Communes Dombes Saône Vallée, incidences sur les zones hu-
mides (p 43) concernant le département de la Loire. De même, le tableau d’évolution des superfi-
cies (p 22) était entaché d’une erreur liée à l’omission de la zone 1AUa en centre bourg (0,35 ha). 
Ces quelques erreurs, signalées au porteur du projet, n’étaient pas à même de remettre en cause la 
bonne compréhension du projet soumis à enquête publique. Aucune contribution n’a d’ailleurs 
mentionné ces erreurs ou fait état de difficultés inhérentes.. 

2.3. Information du public 
Par les multiples supports et vecteurs utilisés, le public a pu sans conteste être amplement informé 
de l’organisation et des modalités de l’enquête publique, des moyens d’accéder au dossier d’enquête  
et des opportunités de rencontrer le commissaire enquêteur. 

2.3.1. Affichage réglementaire 
L’avis d’enquête publique a fait l’objet d’un affichage réglementaire multiple sur l’ensemble du ter-
ritoire de la commune plus de quinze jours avant l’ouverture de l’enquête et pendant celle-ci : 
• En mairie  sur le tableau d’affichage face à l’accueil ; 
• Sur divers sites fréquentés par le public : Maison de Santé, plan d'eau du Moulin Neuf, parking du 

groupe scolaire Françoise DOLTO ; 
• Sur l'ensemble des panneaux informatifs des hameaux de la commune. 
Des photographies de ces affichages étaient disponibles dans le dossier d’enquête publique. 

2.3.2. Parutions légales 
L’avis d’enquête public a fait l’objet d’une publicité réglementaire comme suit : 
• Insertions initiales plus de quinze jours avant l’ouverture de l’enquête (5 mai 2025) : 

‣ Le Patriote Beaujolais, édition du 17 avril 2025 

‣ Le Progrès, édition du 17 avril 2025 

‣ La Voix de l’Ain, édition du 18 avril 2025 
• Rappels avant l’ouverture de l’enquête (5 mai 2025) : 

‣ Le Patriote Beaujolais, édition du 24 avril 2025 

‣ La Voix de l’Ain, édition du 25 avril 2025 
• Insertions moins de huit jours après l’ouverture de l’enquête (5 mai 2025) : 

‣ Le Patriote Beaujolais, édition du 7 mai 2025 

‣ Le Progrès, édition du 7 mai 2025 

‣ La Voix de l’Ain, édition du 9 mai 2025 
Des photocopies de ces publications étaient disponibles dans le dossier d’enquête publique. 
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Affichage de l’avis d’enquête publique sur le totem interactif à l’entrée de la mairie 

[Source : commissaire-enquêteur (5 mai 2025)} 
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Affichage réglementaire à l’entrée du centre culturel 

[Source : commissaire-enquêteur (5 mai 2025)} 
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Communication sur le site Internet de la commune avec lien direct vers un sous-site dédié 

https://www.saintdidiersurchalaronne.fr/ 

[Source : commissaire-enquêteur (18 avril 2025)} 
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2.3.3. Communication municipale 
L’avis d’enquête public a fait l’objet d’une communication auprès du public par les vecteurs d’in-
formation gérés par la commune, et ce plus de quinze jours avant l’ouverture de l’enquête et pen-
dant toute la durée de celle-ci : 
• Site internet de la collectivité (https://www.saintdidiersurchalaronne.fr/) ; 
• Réseaux sociaux de la collectivité (Facebook & Instagram) ; 
• Fil Actus WhatsApp de la collectivité ; 
• Application mobile Néocity de la collectivité ; 
• Les trois panneaux d’affichage numérique sur le territoire ; 
• Totem interactif situé sur le perron de la mairie. 
À l’ouverture de l’enquête, le nombre constaté d’abonnés était : 
• Supérieur à 4 400 sur le réseau Facebook ; 
• Supérieur à 700 sur le réseau Instagram ; 
• 250 sur le fil Actus WhatsApp. 

3. Avis des personnes publiques associées 

3.1. Mission régionale d’autorité environnementale 
Dans son avis conforme délibéré le 9 janvier 2025 faisant suite à la demande d’avis n° 2024-ARA-
AC-3660, la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes de 
l’Inspection générale de l’environnement et du développement durable (IGEDD) stipule : 

La modification n°2 du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Didier-
sur-Chalaronne (01) n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’envi-
ronnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 
27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l’environnement ; elle ne requiert pas la réalisation d’une évaluation environnemen-
tale. 

3.2. Préfecture de l’Ain (Direction Départementale des 

Territoires) 
Dans sa réponse en date du 17 avril 2025, Madame la préfète de l’Ain émet un avis favorable as-
sorti de remarques sur le projet de modification n°2. 

Capacité du réseau de collecte des eaux usées 
La première remarque souligne la non conformité du système de collecte des eaux usées, tout projet 
d'urbanisation supplémentaire raccordable étant de nature à aggraver les non-conformités. L’arrêté 
préfectoral du 9 mars 2023 prévoit dans son article 9 un programme de travaux devant permettre 
d’atteindre : 
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• Le bon état écologique des milieux récepteurs sous 6 ans (2029) ; 
• Le critère temps de pluie “moins de 20 déversements/an/ouvrage" sous 8 ans (2031). 
En conséquence, “les nouveaux projets d'urbanisation sont à limiter à court terme sur les secteurs 
où des travaux d'assainissement sont programmés” pour les zones raccordables, en particulier la 
zone 1AUc de l’OAP Nord. 

Déblocage des réserves foncières 
Le projet de modification n°2 maintient inchangées des zones 2AUa (à vocation d’habitat) pour 
1,32 ha et 2AUp (évocation d’équipements publics et/ou d’intérêt collectif) pour 8,68 ha, soit un 
total de 10 ha de zones d’urbanisation future non opérationnelle. Les objectifs rappelés de création 
de logements sont de 200 unités sur la période 2015-2025 pour le PADD, de 15 logements/an jus-
qu’en 2035 pour le SCoT. L’ouverture à l’urbanisation de ces zones devrait par ailleurs s’inscrire 
dans la trajectoire nationale de réduction de la consommation foncière impulsée par la loi dite 
Climat et Résilience, alors que la commune a, selon le portail national de l’artificialisation, 
consommé 4 ha d'espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) depuis 2021. 

3.3. Commission départementale de préservation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers 
Lors de sa réunion du 27 mars 2025, la commission départementale de préservation des espaces na-
turels, agricoles et forestiers (CDPENAF) de l’Ain a émis un avis simple favorable à l'unanimité 
sous réserve de se conformer strictement à la doctrine de la CDPENAF. La commission a esti-
mé que "la réglementation des extensions et annexes du PLU est conforme à la doctrine départe-
mentale à l'exception des surfaces minimales de plancher de l'habitation en cas d'extension",  
En effet, les articles A2 et N2 du règlement modifié du PLU mentionnent : 

Les annexes dans la limite de 60 m² d’emprise au sol d’annexes au total par habita-
tion (l’intégralité des annexes liées à l’habitation sont comptabilisées), que le nombre 
d’annexes soit limité à 2 annexes et que la taille maximum d’une annexe soit de 40 m² 
d’emprise au sol et qu’elles soient intégralement réalisées à moins de 20 mètres de 
l’habitation. 

Or, la doctrine "relative aux extensions et annexes des habitations isolées en zones A et N validée 
par la CDPENAF lors de sa séance du 17 décembre 2015” précise que la surface totale maximale 
d’emprise au sol des annexes (piscine non comprise) ne doit pas excéder 50 m2 (information obte-
nue auprès du secrétariat de la CDPENAF). 
La commission a également émis un avis simple favorable à l’unanimité concernant la création 
d’un STECAL en zone Nl, zone à vocation touristique et de loisirs au sein du domaine de Challes 
d’une surface de 0,11 ha. 
La commission a par ailleurs rappelé que, pour les bâtiments agricoles identifiés au PLU comme 
pouvant changer de destination, le permis de construire devait obligatoirement être présenté à la 
CDPENAF pour avis conforme. 
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3.4. Communauté de Communes Val de Saône Centre 
Par délibération n°2O25/03125/29 en date du 25 mars 2025, le conseil communautaire de la Com-
munauté de Communes Val de Saône Centre a émis un avis favorable sur le projet de modification 
n°2 du PLU de Saint-Didier-sur-Chalaronne. L’avis est assorti de recommandations sur l’actualisa-
tion des éléments relatifs à l’assainissement des eaux usées dans le rapport de présentation. 

3.5. Département de l’Ain 
Le Département de l'Ain n'a formulé aucune observation particulière sur le dossier qui lui a été 
soumis. Le Département de l’Ain a souligné, parmi les objectifs de la modification, la réalisation à 
terme du projet de déviation (emplacement réservé n°6) de la RD 933 en direction de la zone d’ac-
tivités économiques Actival via une connexion avec la RD 66A (route des Brocatières), et ce afin 
notamment de réduire le trafic poids-lourds dans le bourg. 

3.6. Chambre des Métiers et de l’Artisanat 
La Chambre des Métiers Auvergne Rhône-Alpes n’a formulé aucune observation particulière sur 
le dossier qui lui a été soumis. 

4. Participation du public 

4.1. Contributions 

4.1.1. Permanence n°1 lundi 5 mai 2025 

Réf. Identification Thématique Objet

V01 Deschamps Changement de zonage Classement en zone Nl des parcelles YC94 et YC95 en 
vue de l’extension du parc “Jardins aquatiques” après 
reprise.

Les parcelles ont déjà fait l’objet d’aménagements paysagers (plantations) dans le cadre de l’activité des 
Jardins Aquatiques (actuellement interrompue). La requête est une demande de régularisation afin de 
permettre l’extension du parc après reprise par le fondateur.

V02 Colombani Constructibilité 
(totale ou partielle)

Constructibilité de la parcelle ZW15

La parcelle (67,10 a) est en zone A et limitrophe de parcelles en zone A et en zone N. Elle est pour une 
majeure partie en zone rouge Ris du zonage inondation. En outre, elle est dans sa partie sud concernée 
par l’emplacement réservé 6 (création d’une déviation).

V03 Morel Changement de 
destination

Changement de destination sur parcelle ZI75

Cette demande fait partie des changements de destination figurant dans le projet de modification n°2.

V04 Morel Constructibilité 
(totale ou partielle)

Constructibilité de la parcelle YA71
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4.1.2. Permanence n°2 mercredi 7 mai 2025 

La parcelle (48,72 a) située en zone A est bordée de parcelles en zone A et séparée d’une zone UH par la 
montée des Brocatières. Une maison d’habitation y est déjà implantée.

V05 Bonhomme Constructibilité 
(totale ou partielle)

Constructibilité sur parcelle ZT49

Les deux parcelles ZT49 et ZT50 sont situées en zone A, limitrophes de la commune de Thoissey. La par-
celle ZT50 (45,40 a) accueille un bâtiment à vocation agricole (pension de chevaux). La parcelle ZT49 
(14,95 ha) est concernée en très grande partie par la zone rouge Ris du zonage inondation, hormis une 
bande d’environ 2 000 m2 le long de la route de Saint Romain. Cette bande est pour partie concernée par 
le périmètre de protection des monuments historiques (couvent des Ursulines).

V06 Galle Information sur le  
zonage

Statut de la parcelle AP226

Cette parcelle (22,43 a) inclut une bande d’environ 6 m de large, située pour partie en zone UB et pour 
partie en zone 2AUp.

Réf. Identification Thématique Objet

V07 Hubantz Changement de 
destination

Changement de destination sur parcelle ZI60

Intégrée au hameau de Champanelle, la parcelle ZI60 (33,84 a) en zone A accueille un ensemble de lo-
caux, pour partie à usage d’habitation, pour partie à vocation agricole non exploités.

V08 Hubantz Constructibilité 
(totale ou partielle)

Constructibilité de la parcelle YA2

La parcelle YA2 (82,70 a) en zone A est bordée de parcelles en zone A et séparée d’une zone UH par la 
montée des Brocatières. Elle est mitoyenne de la parcelle YA71 (cf V04 supra).

V09 Corgier Constructibilité 
(totale ou partielle)

Constructibilité de la parcelle YD112

En zone A, la parcelle YD112 (56,75 a) en bordure de la route de Flurieux et du chemin des Rollets jouxte 
le hameau des Rollets et notamment la parcelle YD111 accueillant l’actuelle habitation des propriétaires.

V10 Longepierre Constructibilité 
(totale ou partielle)

Constructibilité de la parcelle ZY341

La parcelle ZY341 (47,64 a) est en zone A et bordée de parcelles en zone agricole. Une zone UH (hameau 
de Onjard) se situe à proximité de cette parcelle concernée par l’emplacement réservé n°4 (aménagement 
du carrefour entre le chemin de Valenciennes et la route des Brocatières RD66A).

V11 Vaillant Changement de zonage Reclassement total en zone UB de la parcelle AP1

La parcelle AP1 (25,60a) a vu sa partie Nord intégrée dans la zone 2AUp intégrée dans l’OAP Nord.

V12 Piron Changement de 
destination

Changement de destination sur parcelles YE118, YE119, 
YE120, YE160, YE161

Cet ensemble de parcelles (total de 58,52 a) accueille une habitation et un ensemble de bâtiments agri-
coles dégradés non exploités. Ces parcelles en zone A est en bordure d’une zone N.

V13 Perrachon A. Changement de zonage Parcelles en bordure ou dans la zone UX secteur des 
Échudes
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4.1.3. Permanence n°3 vendredi 16 mai 2025 

Cette demande présentée lors de l’entretien a été explicitée par écrit (cf contribution P01 infra) et com-
plétée par un entretien téléphonique lors de la permanence. Elle porte sur le classement en zone UX (sec-
teur des Échudes) des parcelles suivantes afin de permettre le développement de projets en lien avec 
l’actuelle activité économique du site : 
• Parcelle YB38 (1,04 ha) ; 
• Parcelle YB221 (23,90 a) en zone UH ; 
• Parcelles de la zone UX dont la partie riveraine des Échudes est classée en zone N.

V14 Contini Constructibilité 
(totale ou partielle)

Constructibilité de la parcelle ZX35

Cette parcelle (31,00 a) en zone A est en continuité et jouxte la parcelle ZX91 (même propriétaire) en zone 
UH (Traive-Galle). Le projet détaillé dans un document présenté durant l’entretien suppose la création 
d’un accès en bordure de la parcelle ZX91.

Réf. Identification Thématique Objet

V15 Maziller Constructibilité 
(totale ou partielle)

Constructibilité de la parcelle YD24

La parcelle YD24 (1,08 ha) est située en zone A. Compte tenu de sa surface, la demande explicitée par 
écrit (cf contribution P02 infra)  porte sur le détachement de deux parcelles (pour deux héritiers).

V16 Perret Information sur le zo-
nage

Statut de la parcelle ZX146

La parcelle (16,90 a) est en zone UH. Elle est concernée par l’emplacement réservé n°3 (aménagement du 
carrefour entre la route d’Onjard et le chemin d’Onjard et élargissement de la route d’Onjard).

V17 Hemain Constructibilité 
(totale ou partielle)

Constructibilité des parcelles ZO137, ZO136, ZO61, 
ZO62, ZO63 et ZO69

Situé en zone A, cet ensemble de parcelles (total de 1,96 ha) accueille une maison d’habitation sur la par-
celle ZO137. Une partie en est louée à un exploitant agricole.

V18 Charlet Information sur le  
zonage

Statut des parcelles ZV197 et ZV198, ZY11, ZP272

La parcelle ZV198 (3,58 a) et la majeure partie de la parcelle ZV197 (61,22 a) sont en zone Up (équipe-
ments sportifs). La partie Nord de la parcelle ZV197 est en zone UB. 
la parcelle ZY11 (93,70 a) est en zone A, séparée par le chemin du champ du loup d’une zone UB. 
La parcelle ZP272 (39,39 a) est en zone A.

V19 Salus Information sur le  
zonage

Statut des parcelles AO274, AO275, AO162, 
AO244,AO378, AO377

Cet ensemble de parcelles (1,03 ha) est en zone UB. Il est identifié comme “élément remarquable végétal 
du paysage (parc)”. La demande porte sur la nature des contraintes réglementaires liées à cette identifica-
tion (non sollicitée).

V20 Guion Information sur le  
zonage

Statut des parcelles ZP126, ZP127, ZP128, ZP129, ZP130, 
ZP134

Cet ensemble de parcelles (75,88 a) était en zone A sous-secteur Ah. Les sous-secteurs Ah sont supprimés 
dans le projet de modification n°2 du PLU. Ces parcelles seront donc concernées par le règlement de la 
zone A.
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4.1.4. Permanence n°4 samedi 17 mai 2025 

4.1.5. Permanence n°5 mardi 20 mai 2025 

Réf. Identification Thématique Objet

V21 Vanzetti Ber-
ger

Changement de 
destination

Changement de destination sur parcelles ZW99, ZW98, 
ZW97, ZW3, ZW4

Dans cet ensemble de parcelles (1,49 ha) situé en zone N du PLU et en zone bleue Bis2, une parcelle 
ZW99 accueille un ensemble de bâtiments agricoles non exploités et utilisés comme habitation.

V22 Thomasson Changement de 
destination

Changement de destination sur parcelle ZI68

Cette parcelle (18,50 a) accueille un ensemble de bâtiments dont certains avaient fait l’objet d’une de-
mande de changement de destination. Le demandeur fait état d’une erreur ayant conduit  à omettre la 
parcelle de la liste des changements de destination.

V23 Jacquet Information sur le  
règlement

Changement de destination sur parcelle ZX71

La parcelle (30,70 ha) accueille un ensemble de bâtiments, dont la partie habitable et en projet de réhabi-
litation présente une surface supérieure à 200 m2 et dont une autre partie fait l’objet d’un changement de 
destination dans le projet de modification n°2 (changement non sollicité).  
Afin de mener à bien son projet de rénovation pour lequel il a acquis le bien, le demandeur souhaite 
connaître l’interprétation correcte d’un alinéa de l’article A2 du règlement précisant la limite du change-
ment de destination. Cette demande a été explicitée par écrit (cf contribution C05 infra).

V24 Desousa Information sur le  
zonage

Statut des parcelles AO441 et AO443

Les parcelles (total de 18,51 a) sont en zone UB, séparées par la rue du Carillon de parcelles en zone A.

V25 Charrin Des-
place

Information sur le  
zonage

Projet de nouvelle activité agricole sur les parcelles ZM27, 
ZM23, ZM17, ZM18, ZM20, ZM320, ZM322

Les parcelles (total de 3,14 ha) sont en zone A. Le demandeur projette de développer une double activité 
d’écurie active pour chevaux et de kinésiologie pour animaux et humains. Le projet proposé inclut uni-
quement des bâtiments (abris, bâtiment d’accueil de la clientèle, de gardiennage et de stockage) néces-
saires à l’activité, sans bâtiment d’habitation.

Réf. Identification Thématique Objet

V26 Leyre Lacroix Changement de 
destination

Changement de destination sur parcelle ZP173

Située en zone A, cette parcelle (8,43 a) accueille selon le demandeur un bâtiment inexploité et inappro-
prié à un usage agricole.

V27 Colas Constructibilité 
(totale ou partielle)

Constructibilité des parcelles YB204, YB203

En zone A, ces parcelles (total de 35,53 a) non exploitées sont attenantes à l’habitation du propriétaire. La 
construction projetée a vocation à accueillir un parent en situation de handicap. 
Cette demande a été explicitée par écrit (cf contribution P04 infra) 

V28 Chaffanton Constructibilité 
(totale ou partielle)

Constructibilité de la parcelle ZX22
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4.1.6.Contributions écrites 

Cette parcelle (75,80 a) en zone A accueille une habitation. Pour le demandeur, un détachement permet-
trait une construction plus adaptée aux besoins des propriétaires.

V29 Eloy Constructibilité 
(totale ou partielle)

Constructibilité des parcelles AS140, AS139, AS46, AS45

Ces parcelles (total de 50,95 a) font partie d’une enclave classée en zone A. Elles jouxtent une zone UX 
(parc Actival), une zone UH et des zones N (notamment un espace boisé classé).

Réf. Identification Thématique Objet

P01 Perrachon A. Changement de zonage Parcelles en bordure ou dans la zone UX secteur des 
Échudes

Cette demande a été présentée en entretien lors de la permanence n°2 (cf contribution V13 supra).

P02 Maziller Constructibilité 
(totale ou partielle)

Constructibilité de la parcelle YD24

Cette demande a été présentée en entretien lors de la permanence n°2 (cf contribution V15 supra).

P03 Durand Constructibilité 
(totale ou partielle)

Statut des parcelles ZX229 et ZX231

Ces deux parcelles (total de 55,41 a) sont situées en zone A au contact d’un hameau. Le demandeur solli-
cite leur classement en zone UH pour l’édification d’une habitation adaptée à l’accueil d’une personne en 
situation de handicap.

P04 Colas Constructibilité 
(totale ou partielle)

Constructibilité des parcelles YB204, YB203

Cette demande a été présentée en entretien lors de la permanence n°5 (cf contribution V27 supra).

P05 Perrachon J. Constructibilité 
(totale ou partielle)

Constructibilité de la parcelle ZY72

Cette parcelle (94,20 a) en zone A jouxte la zone UH de Valenciennes.

P06 Dusonchet-
Moussy

Constructibilité 
(totale ou partielle)

Constructibilité des parcelles ZO112, ZO113

Ces parcelles (total de 50,61 a) sont en zone A. Le demandeur argue d’une construction attenante vendue 
et détruite par l’acquéreur.

P07 Verchere Changement de 
destination

Changement de destination au 1873 route de Saint Ro-
main (parcelle ZD62)

Le demandeur souhaite à cette adresse créer un commerce alimentaire (pâtisserie) dans un bâtiment ac-
tuellement déclaré, selon le demandeur, en garage.Le bâtiment se situe sur la parcelle ZD62 (13,44 a) si-
tuée en zone N du PLU et en zone rouge Ris du zonage inondation. Les parcelles ZD61 et ZD66 sont clas-
sées en zone Ne (restaurant).

C01 Cornuau De-
nis

Constructibilité 
(totale ou partielle)

Constructibilité de la parcelle ZX223

Cette parcelle (6,00 a) située dans un hameau en zone A accueille déjà une maison d’habitation.

C02 Alves Proposition de  
modification du  
règlement

Règlement de la zone UH
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4.2. Bilan de la participation du public 

4.2.1. Étendue de la participation 
Au cours de l’enquête publique, vingt-sept (27) entretiens ont été conduits durant les cinq (5) per-
manences représentant un total de vingt-neuf (29) contributions orales. Trente-cinq personnes (35) 
se sont rendues en mairie pour rencontrer le commissaire enquêteur. 
Par ailleurs, sept (7) contributions écrites ont été déposées dont trois (3) explicitaient des demandes 
formulées durant les permanences. En outre, cinq (5) contributions ont été transmises par courriel 
dont une (1) explicitait une demande formulée durant les permanences. Ainsi, douze (12) contribu-
tions écrites ont été reçues, dont huit (8) contributions originales non redondantes. 
Le bilan chiffré s’établit donc à : 
• Quarante-et-une (41) contributions écrites ou orales, dont 
• Trente-sept (37) contributions originales non redondantes 
C’est sur cette base de trente-sept (37) contributions originales que sont établies l’analyse tempo-
relle et l’analyse thématique (illustrations ci-après) de la participation du public à l’enquête pu-
blique. 
Le choix des créneaux horaires (cf supra) a permis une participation significative répartie de ma-
nière équilibrée entre les cinq permanences. De même, les autres vecteurs d’expression (courrier, 
registre, courriel) ont bien complété les créneaux de rencontre avec le commissaire enquêteur. 

Il est proposé de : 
• Permettre le dépassement de la surface maximale de 40 m2 pour les constructions en limite séparative 

(article UH7) ; 
• Déroger à la valeur maximale de 0,2 du coefficient d’emprise au sol pour les carports ou ne pas comp-

tabiliser ces carports (article UH9).

C03 Guttierez Constructibilité 
(totale ou partielle)

Statut de parcelle la AS126

Cette parcelle (53,28 a) fait partie d’une enclave classée en zone A (cf contributionV29 supra). Elle jouxte 
une zone UH et une zone N (espace boisé classé). L’accès requiert la création d’un chemin sur les parcelles 
AS45, AS46, AS140 (cf contribution V29 supra).

C04 Testard Proposition de  
modification du  
règlement

Règlement zone A 
Nuancier 
Assainissement

Il est proposé de : 
• En zone A (cf adresse du demandeur) autoriser des dispositifs, procédés et matériaux en référence à 

l’article L111-16 du code de l’urbanisme (réduction des émissions de GES, retenue des eaux pluviales, 
production ENR) ; 

• Étendre le nuancier et expliciter l’autorisation des briques en extérieur ; 
Une remarque complémentaire (hors projet) porte sur le raccordement à l’assainissement collectif et les 
taxes d’assainissement.

C05 Jacquet Information sur le rè-
glement

Changement de destination sur parcelle ZX71

Cette demande a été présentée en entretien lors de la permanence n°4 (cf contribution V23 supra).
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4.2.2. Analyse thématique de la participation 
Constructibilité (totale ou partielle) 

En dépit d’une communication municipale explicite sur les réseaux sociaux, les contributions ont 
concerné, pour près de la moitié d’entre elles, la possibilité de rendre constructible tout ou partie 
d’une ou de plusieurs parcelles. Toutes ces requêtes concernaient des surfaces en zone A. La proxi-
mité de parcelles construites (souvent elles-mêmes en zone A) voire l’existence d’une construction 
sur la parcelle elle-même, la disponibilité des réseaux en bordure, l’existence d’un accès direct, la 
proximité de zones urbanisées et l’absence d’exploitation agricole sur la parcelle depuis de nom-
breuses années ont été les arguments les plus fréquemment avancés en support à ces demandes. 

 

Vecteurs d’expression du public : nombre de contributions par permanence 

Changement de destination 
Plusieurs contributions ont porté sur des demandes de changement de destination pour des bâti-
ments en zone A ou en zone N. Les bâtiments étaient souvent décrits par leurs propriétaires comme 
dégradés et/ou inutilisés depuis de nombreuses années. La configuration des bâtiments et des par-
celles a été présentée comme inadaptée à une activité agricole : inexistence de parcelles agricoles 
exploitables à proximité, accès difficile voire impossible pour des engins agricoles modernes de 
grand gabarit, bâtiments de stockage inadaptés, etc. L’une des demandes (P07) concernait un bâti-
ment en zone N du PLU et en zone rouge Ris du zonage inondation. 

Information sur le zonage 
Plusieurs entretiens durant les permanences visaient à vérifier le statut de parcelles, soit pour en 
contrôler le maintien en zone constructible, soit pour connaître le règlement de la zone concernée, 
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ou encore pour s’enquérir d’un possible retour en arrière dans le cas de parcelles partiellement ou 
totalement intégrées en zone destinée aux services publics. Une requête a fait état de difficultés à 
faire avancer un projet de nouvelle activité agricole (V25). 

Changement de zonage 
Trois contributions ont requis un changement de zonage d’une ou de plusieurs parcelles : classe-
ment en zone Nl de parcelles en zone N (V01), classement en zone UX de parcelles en zone N ou 
UH, reclassement en zone UB d’une parcelle récemment classée partiellement en zone 2AUp. 

 

 

Thèmes évoqués dans les contributions du public (part des contributions totales) 

Information sur le règlement 
Un changement de destination (non sollicité) figure dans le projet de modification n°2 du PLU. Le 
propriétaire s’est inquiété de l’interprétation d’un alinéa de l’article A2 pouvant remettre en cause 
son projet de rénovation. 

Proposition de modification du règlement 
Deux contributions écrites ont proposé des modifications du règlement du PLU, l’une (C02) portant 
sur les règles de constructibilité des articles UH7 et UH9, l’autre (C05) portant sur le nuancier 
d’une part, d’autre part sur l’application de l’article L111-16 du code de l’urbanisme (réduction des 
émissions de GES, retenue des eaux pluviales, production ENR). 
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5. Synthèse 

5.1. Relation avec les objectifs du projet de modification n°2 
Le rapport de présentation du dossier d’enquête faisait état des objectifs du projet de modification 
n°2 du PLU. Parmi les trente-sept contributions écrites ou orales reçues (originales non redon-
dantes), il est possible d’établir les relations suivantes. Les autres objectifs et sous-objectifs n’ont 
pas été abordés de manière directe et/ou explicite au cours des entretiens en permanence ou dans les 
contributions écrites. 

Objectif Sous-objectif Contributions Observations

Évolution du plan 
de zonage

Suppression des 
zones Ah

V20 Le demandeur s’inquiète des changements induits 
par la suppression des zones Ah et l’application du 
règlement modifié de la zone A.

Mise à jour du 
zonage

V13 (P01) La double contribution requiert l’intégration de 
plusieurs parcelles en zone N et en zone UH dans 
la zone UX se substituant à la zone 1AUX dans le 
projet de modification n°2.

Changements 
de destination

V03 Le changement de destination figure dans le projet 
de modification n°2.

V23 (C05) Le demandeur s’inquiète de l’interprétation d’un 
alinéa de l’article A2 du règlement précisant la li-
mite du changement de destination.

Emplacements 
réservés

V02 La parcelle, en zone A et en zone Ris, est concer-
née par l’emplacement réservé n°6.

V10 La parcelle, en zone A, est concernée par l’empla-
cement réservé n°4.

V16 La parcelle, en zone UH, est concernée par l’em-
placement réservé n°3.

Reprise du rè-
glement

Implantation le 
long des cours 
d’eau

V13 (P01) La double contribution requiert l’intégration de 
plusieurs parcelles en zone N et en zone UH rive-
raines des Échudes.

Reprise du 
règlement

Conditions 
d’extension et 
annexe en zones 
A et N

Toutes les contributions s’enquérant de la constructibilité (partielle 
ou totale) d’une ou plusieurs parcelles.

V25 Le projet proposé porte sur des bâtiments (abris, 
bâtiment d’accueil de la clientèle, de gardiennage 
et de stockage) nécessaires à l’activité agricole.

Mise à jour des 
servitudes  
d’utilité publique

Intégration du 
nouveau PPRi

V21 La demande de changement de destination 
concerne une parcelle en zone Bis2.

V02 La demande de constructibilité (totale ou partielle) 
concerne une parcelle en zone Ris.
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5.2. Procès-verbal de synthèse 
Couverte par une communication large par différents canaux et au-delà de l’information réglemen-
taire, le projet de modification n°2 du PLU a entrainé une participation significative du public, il est 
vrai sur des problématiques individuelles dans la très grande majorité des cas : mise en constructibi-
lité de parcelles en zone A, changement de destination de bâtiments agricoles inexploités, impact de 
la modification proposé sur la constructibilité ou les règles de construction… Des éclaircissement 
ont été, à cette étape de l’enquête, demandés au porteur du projet sur certaines des contributions : 

Q1	 Contribution V19. Le propriétaire de cet ensemble de parcelles (1,03 ha) en zone UB s’in-
terroge sur les contraintes réglementaires liées à l’identification – non sollicitée – de ses 
parcelles comme “élément remarquable végétal du paysage (parc)”. 

Q2	 Contribution V23 et C05. l’article A2 précise : “Le changement de destination du bâtiment, 
repéré sur le plan de zonage, à vocation d’habitat, d’artisanat, de bureau et d’entrepôt, à 
l’intérieur de l’enveloppe bâtie, dans la limite de 200 m² de surface de plancher […].”. Le 
demandeur s’interroge sur l’interprétation de cette nouvelle rédaction qui pourrait com-
promettre son projet de rénovation alors que le changement de destination proposé dans le 
projet de modification n°2 du PLU – non sollicité – porte sur une partie autre de l’en-
semble construit. 

Q3	 Contribution V25. Le projet proposé consiste en l’édification des seuls bâtiments (abris, 
bâtiment d’accueil de la clientèle, de gardiennage et de stockage) nécessaires à la double 
activité envisagée : écurie active pour chevaux et de kinésiologie pour animaux et humains. 
Ce projet est-il en conformité avec l’esprit du règlement de la zone A ? 

Q4	 Contribution P07. La zone Ne au lieu-dit “Pré Saint-Romain” a-t-elle vocation à être éten-
due à tout ou partie de la parcelle ZD62 afin e permettre l’installation d’un commerce ali-
mentaire ? 

le 25 juin 2025 
Pierre MICHEL 

Commissaire-enquêteur 

 

V05 La demande de constructibilité (totale ou partielle) 
concerne une parcelle dont la partie Est en bordure 
de route est hors de la zone Ris.

P07 La demande de constructibilité (totale ou partielle) 
concerne une parcelle en zone Ris.
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6.1. Décision de modification n°2 du PLU (extrait) 

 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département de l’Ain 

Arrondissement de Bourg en Bresse 
 

  
 
 
 
 

 
 

  
 COMMUNE DE SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE 

 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 21 décembre 2023 
 
 
 
 
Nombre de Membres : 
 
En exercice : 23 
Présents : 18 
Représentés : 3 
Absents : 2 
 
 

L’an deux mille vingt-trois, le 21 décembre et à 19 heures 00, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA 
COMMUNE DE SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE légalement convoqué le 15 décembre 2023, 
s’est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Renaud DUMAY, Maire 
Etaient présents : Renaud DUMAY - Benoit PEIGNÉ - Magalie PEZZOTTA – Matthieu ROLLET - 
Catherine GUTIERREZ - Christophe BOUQUIN-JAFFRE - Pierrette BROSSE - Florence DALLY-
DELÉGLISE - Cédric BADIN - Fabrice RAPHANEL - Julien MONTEIL - Véronique VAILLANT - - 
Claudette GUSELLA - Gilles LATTARD - Catherine TEDESCHI - Andrée CARRIER – Jérémy DEREMETZ - 
Théo COCHET  
Étaient absents excusés : Céline POMMERET CHAUSSIN (pouvoir à Renaud DUMAY) - Françoise 
DURAND (pouvoir à Catherine TEDESCHI) - Fabienne PIRON (pouvoir à Julien MONTEIL) - Arnaud 
BROYER - Johan PIOLLET 
Secrétaire de séance : Claudette GUSELLA 

 

Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité 
 
MODIFIE le plan local d’urbanisme, conformément aux dispositions des articles L. 153-36 à L. 153-44 du code de 
l’urbanisme ; 
 
ÉNONCE les objectifs poursuivis :  

- Se mettre en cohérence avec la règlementation concernant les extensions, annexes des habitations en 
zone agricole et naturelle ; 

- Identifier les changements de destination ; 
- Mettre à jour la liste des emplacements réservés ; 
- Revoir l’OAP Nord pour en améliorer le fonctionnement et tenir compte des opérations et secteurs déjà 

urbanisés ; 
- Reprendre les règles d’implantation des constructions qui posent des difficultés en raison de reculs trop 

importants demandés ; 
- Moderniser les règles sur l’aspect des constructions ; 
- Envisager la mise en place de coefficient de pleine terre dans une logique de meilleure gestion des eaux 

pluviales ; 
- Mettre à jour la liste des servitudes d’utilité publique en intégrant le nouveau PPRi et revoir le règlement 

en ce qui concerne les règles d’implantation le long des cours d’eau ; 
 
Conformément à l’article L. 2131-1 au code général des collectivités territoriales, la présente délibération sera 
exécutoire de plein droit dès qu’il aura été procédé à : 

- Sa transmission à Madame la Préfète, 
- Son affichage en mairie pendant un mois. 

Le Conseil Municipal, 
Après avoir délibéré, 
A l’unanimité  
 
PRÉCISE que le montant réservé au Centre de Communal d’Action Sociale de Saint-Didier-sur-Chalaronne (1/3 du 
montant des concessions) sera versé annuellement par la commune 
 
PRÉCISE que les autres dispositions de la délibération n°2023.06.28.7 restent inchangés 
 
 

N°2023.12.21.1 – Modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme conformément aux articles L.153-36 à L.153-44 du Code de l’Urbanisme   

N°2023.12.21.2 – Modalité d’encaissement des concessions du cimetière communal 
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6.2. Arrêté du maire rectificatif n° 2025.03.28.01bis 
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6.3. Avis d’enquête publique 

 

AVIS D'ENQUÊTE
PUBLIQUE

COMMUNE DE SAINT DIDIER SUR CHALARONNE
----------------------------------

Enquête publique portant sur le projet de modification n°2 du PLU 
Il sera procédé à une enquête publique portant sur la modification n°2 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la Commune de 
Saint-Didier-sur-Chalaronne, pour une durée de 21 jours, du lundi 5 mai 2025 à 9h00 au lundi 26 mai 2025 à 8h30. La 
personne responsable du plan local d’urbanisme est la commune de Saint-Didier-sur-Chalaronne, représentée par son maire 
Monsieur Dumay.  
Par décision n°2023-ARA-AC-3016 du 9 janvier 2025, la modification n°2 du PLU n'a pas fait l'objet d'une évaluation 
environnementale.
Au terme de l’enquête publique, le conseil municipal approuvera la modification n°2 du PLU, éventuellement modifié, pour 
tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport et des conclusions motivées du 
commissaire enquêteur. Toute information relative à la modification du PLU peut être demandée auprès de la mairie de 
Saint-Didier-sur-Chalaronne 1, Place de la Fontaine 01140 SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE tel : 04 74 69 73 37 ou par 
courrier électronique à : mairie@st-didier-chalaronne.org

Pendant toute la durée de l’enquête publique, le public pourra consulter gratuitement le dossier d’enquête publique :
- à l’adresse suivante internet : https://www.saintdidiersurchalaronne.fr/urbanisme-travaux/plan-local-d-urbanisme/
- en version papier à la mairie de Saint-Didier-sur-Chalaronne 1, Place de la Fontaine 01140,  Le dossier pourra être consulté 

aux jours et heures habituels d’ouverture au public : les lundis, mardis, mercredis, vendredis de 8h30 à 12h30 et de 13h30 
à 17h30 et les samedis de 8h30 à 11h00 des semaines paires.

- sur un poste informatique sera tenu à la disposition du public à la mairie.
Dès la publication de l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique et pendant toute la durée de l’enquête, toute personne pourra, 
à sa demande et à ses frais, obtenir, dans des délais raisonnables, copie de tout ou partie du dossier d’enquête publique.

Pendant toute la durée de l’enquête publique, le public pourra déposer ses observations et faire ses propositions selon les 
possibilités suivantes : 
- sur le registre d’enquête papier éta mis à disposition à la mairie de Saint-Didier-sur-Chalaronne aux jours et heures 

habituels d’ouverture au public,  
- auprès du commissaire enquêteur aux jours et heures de ses permanences,  
- par courrier électronique à l’adresse suivante : mairie@st-didier-chalaronne.org (pièces jointes limitées à 10 Mo), 
- par courrier à M. le commissaire enquêteur Mairie de Saint-Didier-sur-Chalaronne 1, Place de la Fontaine 01140. 
Les observations et propositions reçues avant le lundi 5 mai 2025 à 9h00 et après le lundi 26 mai 2025 à 8h30 ne pourront 
être prises en considération par le commissaire enquêteur. 

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public lors des permanences suivantes : Lundi 5 mai 2025 de 09h00 
à 12h00, Mercredi 7 mai 2025 de 14h00 à 17h00, Vendredi 16 mai 2025 de 9h00 à 12h00, Samedi 17 mai 2025 de 9h00 à 
11h00, mardi 20 mai 2025 de9h00 à 11h00.

Un avis d’ouverture de l’enquête publique sera publié quinze jours au moins avant le début de l’enquête publique et rappelé 
dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux diffusés dans le département de l’Ain. il sera également diffusé :
- sur le site internet de la commune : https://www.saintdidiersurchalaronne.fr/
- par voie d’affichage à la mairie et dans les hameaux
- par diffusion sur les panneaux lumineux et sur l’application mobile Néocity
- par diffusion sur les réseaux sociaux

Au terme de la période d’enquête, le registre d’enquête publique est clos et signé par le commissaire enquêteur. il est transmis 
à la présidente du tribunal administratif de Lyon et à la préfète de l'Ain. 

À l’issue de la procédure d’enquête publique, le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire 
enquêteur à la mairie de Saint-Didier-sur-Chalaronne, aux jours et heures habituels d’ouverture, dès qu’ils seront reçus et 
pendant une durée de un an à compter de la date de clôture de l’enquête. Ces documents seront également consultables 
pendant la même période sur le site internet : 
https://www.saintdidiersurchalaronne.fr/urbanisme-travaux/plan-local-d-urbanisme/

                                Le Maire, Renaud DUMAY
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6.4. Décision n° E25000028/69 du 27 février 2025 
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6.5. Attestation d’affichage 
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6.6. Parutions légales 
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Justificatif de Parution
N° d'annonce: LPR-456818300

Nous soussignés,  Le Progrès SAS       représenté par  EBRA MEDIAS BOURGOGNE RHONE-
ALPES, représenté par sa Responsable des Annonces Légales et Judiciaires, Laëtitia 
CAPOCCITTI  , déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Date de mise en ligne :  du 17/04/2025 au 17/04/2025
Support de parution : leprogres.fr
Département de parution : Ain

Lien de l’annonce : https://www.eurolegales.com/Annonce/Information/Ain/ST-DIDIER-SUR-
CHALARONNE/Le-Progres/ENQUETE-MODIFICATION-N-2-PLU.html

Laëtitia CAPOCCITTI

Responsable des Annonces Légales et 
Judiciaires chez Le Progrès
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Récépissé de parution de programmée sur le site internet https://www.lavoixdelain.fr/

Madame, Monsieur

Vous trouverez ci-joint le récépissé de parution de votre annonce légale à venir sur notre site

Dans l'espoir que vous voudrez bien nous confier vos prochaines publications,

Nous vous remercions de votre confiance et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, nos très sincères salutations.

Le Service Annonces Légales

18 bis Rue Lalande – cs 20088 - 01003 Bourg en Bresse Cedex
04 74 23 80 70
annonces.legales@voixdelain.fr

Atteste avoir reçu la présente annonce pour une parution sur le site
https://www.lavoixdelain.fr/ habilité pour les départements 01 et 71

La mise en ligne sera effective le vendredi 18 avril 2025
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[EP43770]

COMMUNE DE SAINT -DIDIER-SUR-CHALARONNE

ENQUETE PUBLIQUE SUR LE PROJET DE MODIFICATION N°2 DE PLU

Par arrêté n°2025.03.28.01bis, du 28 mars 2025 le Maire de SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE a
ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur le projet de modification n°2 du PLU. La présidente du
tribunal administratif a désigné M. Monsieur Pierre MICHEL en qualité de commissaire enquêteur.
L’enquête se déroulera à la mairie de SAINT DIDIER SUR CHALARONNE du lundi 5 mai 2025 à
9h00 jusqu’au lundi 26 mai 2025 à 8h30 aux jours et heures habituels d’ouverture : les lundis,
mardis, mercredis, vendredis de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30, les samedis des semaines
paires de 8h30 à 11h00.
Le dossier d’enquête publique peut être consulté à l’adresse suivante :
saintdidiersurchalaronne.fr/urbanisme-travaux/plan-local-d-urbanisme/
Pendant la durée de l’enquête, un registre d’enquête sera accessible en mairie, et le commissaire
enquêteur recevra les observations du public en mairie lundi 5 mai 2025 de 9h00 à 12h00, mercredi
7 mai 2025 de 14h00 à 17h00, vendredi 16 mai 2025 de 9h00 à 12h00, samedi 17 mai 2025 de
9h00 à 11h00 et mardi 20 mai 2025 de 9h00 à 11h00.
Les observations peuvent également être transmises sous format électronique à l’adresse mail
suivante : mairie@st-didier-chalaronne.org (10 Mo maximum) ou par courrier adressé au
commissaire enquêteur à la mairie de SAINT DIDIER SUR CHALARONNE 1 Place de la Fontaine
01140.
Cet avis est affiché sur les lieux habituels d’affichage de la commune et peut être consulté à
l’adresse suivante : https://www.saintdidiersurchalaronne.fr/, sur les panneaux lumineux, sur
l’application mobile Néocity, sur les réseaux sociaux (facebook, Instagram).
Par décision n°E25000028/69 de la MRAE, le projet de modification n°2 du PLU n’a pas été soumis
à évaluation environnementale.
Au terme de l’enquête, la modification n°2 du PLU sera approuvée par délibération du conseil
municipal.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public dès
qu’ils seront transmis en mairie, et pendant un an à compter de la clôture de l’enquête. Ils seront
également mis en ligne à l’adresse suivante : https://www.saintdidiersurchalaronne.fr/

Le Maire, Renaud DUMAY
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Attestation de parution du 25 avril 2025 dans le journal La Voix de l'Ain.

Madame, Monsieur,

Vous trouverez ci-joint l'attestation de parution de votre annonce légale dans notre journal
du 25 avril 2025

Muni(e) de ce document, vous pouvez d'ores et déjà effectuer toutes les démarches administratives nécessaires à votre
dossier.

Dans l'espoir que vous voudrez bien nous confier vos prochaines publications,

Nous vous remercions de votre confiance et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, nos très sincères salutations.

Le Service Annonces Légales
18 bis rue Lalande
CS 20088-01003 BOURG-EN-BRESSE Cedex
Tél : 04 74 23 80 70

Atteste avoir reçu la présente annonce pour une parution
dans le journal du 25 avril 2025 habilité pour le
département 01 - Ain.
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ATTESTATION DE PARUTION

Annonce à paraître dans le journal La Voix de l'Ain du 25 avril 2025
sous réserve d'éventuels incidents techniques.
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EBRA MÉDIAS BOURGOGNE RHONE-ALPES – Service Annonces Légales 
4 rue Montrochet – 69286 LYON cedex 02 338 700 420 RCS Lyon / SA au capital de 150 000 € 

  Lyon, le mercredi 16 avril 2025 
 

 
ATTESTATION DE PARUTION 

 
 
 
Nous soussignés, EBRA MEDIAS BOURGOGNE RHONE-ALPES certifions que l’annonce 
référencée est commandée pour paraître dans son intégralité, sous réserve de conformité à 

son usage, sur LePROGRES.FR département de l’AIN le 7 MAI 2025 
 
 

COMMUNE DE SAINT -DIDIER-SUR-CHALARONNE 
Enquête publique sur le projet de modification n°2 de PLU 

 
Par arrêté n°2025.03.28.01bis, du 28 mars 2025 le Maire de SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE a ordonné 
l’ouverture de l’enquête publique sur le projet de modification n°2 du PLU. La présidente du tribunal 
administratif a désigné M. Monsieur Pierre MICHEL en qualité de commissaire enquêteur. L’enquête se 
déroulera à la mairie de SAINT DIDIER SUR CHALARONNE du lundi 5 mai 2025 à 9h00 jusqu’au lundi 26 
mai 2025 à 8h30 aux jours et heures habituels d’ouverture : les lundis, mardis, mercredis, vendredis de 
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30, les samedis des semaines paires de 8h30 à 11h00. 
Le dossier d’enquête publique peut être consulté à l’adresse suivante : 
saintdidiersurchalaronne.fr/urbanisme-travaux/plan-local-d-urbanisme/ 
Pendant la durée de l’enquête, un registre d’enquête sera accessible en mairie, et le commissaire 
enquêteur recevra les observations du public en mairie lundi 5 mai 2025 de 9h00 à 12h00, mercredi 7 
mai 2025 de 14h00 à 17h00, vendredi 16 mai 2025 de 9h00 à 12h00, samedi 17 mai 2025 de 9h00 à 
11h00 et mardi 20 mai 2025 de 9h00 à 11h00. 
Les observations peuvent également être transmises sous format électronique à l’adresse mail suivante : 
mairie@st-didier-chalaronne.org  (10 Mo maximum) ou par courrier adressé au commissaire enquêteur 
à la mairie de SAINT DIDIER SUR CHALARONNE 1 Place de la Fontaine 01140. 
Cet avis est affiché sur les lieux habituels d’affichage de la commune et peut être consulté à l’adresse 
suivante : https://www.saintdidiersurchalaronne.fr/, sur les panneaux lumineux, sur l’application mobile 
Néocity, sur les réseaux sociaux (facebook, Instagram). 
Par décision n°E25000028/69 de la MRAE, le projet de modification n°2 du PLU n’a pas été soumis à 
évaluation environnementale. 
Au terme de l’enquête, la modification n°2 du PLU sera approuvée par délibération du conseil 
municipal. 
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public dès qu’ils 
seront transmis en mairie, et pendant un an à compter de la clôture de l’enquête. Ils seront également 
mis en ligne à l’adresse suivante : https://www.saintdidiersurchalaronne.fr/ 

Le Maire, Renaud DUMAY  

 
 

 
 

Alexiane FRANCILLETTE 
Assistante service Annonces Légales 
Tél : 0 809 101 811 
lpral@ebra.fr (PROGRES) 
legale@ebra.fr (BP – JSL) 
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[EP43774]

COMMUNE DE SAINT -DIDIER-SUR-CHALARONNE

ENQUETE PUBLIQUE SUR LE PROJET DE MODIFICATION N°2 DE PLU

Par arrêté n°2025.03.28.01bis, du 28 mars 2025 le Maire de SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE a
ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur le projet de modification n°2 du PLU. La présidente du
tribunal administratif a désigné M. Monsieur Pierre MICHEL en qualité de commissaire enquêteur.
L’enquête se déroulera à la mairie de SAINT DIDIER SUR CHALARONNE du lundi 5 mai 2025 à
9h00 jusqu’au lundi 26 mai 2025 à 8h30 aux jours et heures habituels d’ouverture : les lundis,
mardis, mercredis, vendredis de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30, les samedis des semaines
paires de 8h30 à 11h00.
Le dossier d’enquête publique peut être consulté à l’adresse suivante :
saintdidiersurchalaronne.fr/urbanisme-travaux/plan-local-d-urbanisme/
Pendant la durée de l’enquête, un registre d’enquête sera accessible en mairie, et le commissaire
enquêteur recevra les observations du public en mairie lundi 5 mai 2025 de 9h00 à 12h00, mercredi
7 mai 2025 de 14h00 à 17h00, vendredi 16 mai 2025 de 9h00 à 12h00, samedi 17 mai 2025 de
9h00 à 11h00 et mardi 20 mai 2025 de 9h00 à 11h00.
Les observations peuvent également être transmises sous format électronique à l’adresse mail
suivante : mairie@st-didier-chalaronne.org (10 Mo maximum) ou par courrier adressé au
commissaire enquêteur à la mairie de SAINT DIDIER SUR CHALARONNE 1 Place de la Fontaine
01140.
Cet avis est affiché sur les lieux habituels d’affichage de la commune et peut être consulté à
l’adresse suivante : https://www.saintdidiersurchalaronne.fr/, sur les panneaux lumineux, sur
l’application mobile Néocity, sur les réseaux sociaux (facebook, Instagram).
Par décision n°E25000028/69 de la MRAE, le projet de modification n°2 du PLU n’a pas été soumis
à évaluation environnementale.
Au terme de l’enquête, la modification n°2 du PLU sera approuvée par délibération du conseil
municipal.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public dès
qu’ils seront transmis en mairie, et pendant un an à compter de la clôture de l’enquête. Ils seront
également mis en ligne à l’adresse suivante : https://www.saintdidiersurchalaronne.fr/

Le Maire, Renaud DUMAY
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Attestation de parution du 9 mai 2025 dans le journal La Voix de l'Ain.

Madame, Monsieur,

Vous trouverez ci-joint l'attestation de parution de votre annonce légale dans notre journal
du 9 mai 2025

Muni(e) de ce document, vous pouvez d'ores et déjà effectuer toutes les démarches administratives nécessaires à votre
dossier.

Dans l'espoir que vous voudrez bien nous confier vos prochaines publications,

Nous vous remercions de votre confiance et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, nos très sincères salutations.

Le Service Annonces Légales
18 bis rue Lalande
CS 20088-01003 BOURG-EN-BRESSE Cedex
Tél : 04 74 23 80 70

Atteste avoir reçu la présente annonce pour une parution
dans le journal du 9 mai 2025 habilité pour le
département 01 - Ain.
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ATTESTATION DE PARUTION

Annonce à paraître dans le journal La Voix de l'Ain du 9 mai 2025
sous réserve d'éventuels incidents techniques.
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6.7. Affichage réglementaire 

 

Affichage réglementaire au plan d’eau “Le Moulin Neuf” (entrée sud de la commune) 

[Source : auteur (5 mai 2025)} 
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Affichage réglementaire à l’entrée du secteur économique (zone UX) “Les Échudes” 

[Source : auteur (5 mai 2025)} 
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Affichage réglementaire à l’entrée de la Maison de santé de la commune 

[Source : auteur (5 mai 2025)} 
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Communication sur la page Facebook de la commune 

[Source : auteur (18 avril 2025)} 
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Communication sur la page Instagram de la commune 

[Source : auteur (21 avril 2025)] 

 

Communication sur la page Instagram de la commune 

[Source : auteur (29 avril 2025)] 
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Communication dans le fil Actus WhatsApp de la commune 

[Source : auteur (29 avril 2025)] 
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Communication dans l’agenda de l’application mobile NéoCity  de la commune  

[Source : auteur (18 avril 2025)) 
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6.9. Avis conforme de la mission régionale d’autorité 

environnementale 

 

Auvergne-Rhône-Alpes

Avis conforme délibéré le 9 janvier 2025

Avis n° 2024-ARA-AC-3660

Avis conforme de la mission régionale d’autorité
environnementale sur la modification n°2 du plan local
d'urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Didier-sur-

Chalaronne (01)
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Avis conforme rendu en application du deuxième alinéa de l’article R.104-33 du
code de l’urbanisme

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes de l’Inspection générale

de  l’environnement  et  du  développement  durable  (Igedd),  qui  en  a  délibéré  le  9  janvier  2025 sous la

coordination de Véronique Wormser, en application de sa décision du 17 décembre 2024 portant exercice de

la délégation prévue à l’article 18 du décret du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Igedd

modifié par l’article 5 du décret n° 2023-504 du 22 juin 2023, Véronique Wormser attestant qu’aucun intérêt

particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est  de nature à mettre en cause son

impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du présent avis conforme.

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation

des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.104-33 deuxième alinéa ;

Vu  le  décret  n°2022-1025  du  20  juillet  2022  substituant  la  dénomination  « Inspection  générale  de

l'environnement et du développement durable » à la dénomination « Conseil général de l'environnement et

du développement durable » ;

Vu le décret  n°2022-1165 du 20 août 2022 portant  création et  organisation de l'Inspection générale de

l’environnement et du développement durable modifié par le décret n° 2023-504 du 22 juin 2023 ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 30 août 2022 portant

approbation  du  règlement  intérieur  de  l’Inspection  générale  de  l’environnement  et  du  développement

durable ;

Vu  les  arrêtés  ministériels  portant  nomination  des  membres  des  missions  régionales  d’autorité

environnementale de l’Inspection générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) en date

des 5 mai 2022, 9 février 2023, 4 avril 2023, 19 juillet 2023,  22 février 2024, 6 juin 2024, 29 août 2024, 20

septembre 2024, 3 décembre 2024;

Vu le  règlement  intérieur  de la  mission régionale  d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-

Alpes (ARA) adopté le 13 octobre 2020, et notamment son article 6 ;

Vu la demande d’avis enregistrée sous le n°2024-ARA-AC-3660, présentée le  22 novembre 2024 par la

commune de Saint-Didier-sur-Chalaronne (01), relative à la modification n°2 de son plan local d'urbanisme

(PLU) ;

Vu la contribution de l’agence régionale de santé (ARS) en date du 17 décembre 2024 ;

Vu la contribution de l'unité départementale d'architecture et du patrimoine (UDAP) de l'Ain en date du 5

décembre 2024;

Considérant que  la  commune  de  Saint-Didier-sur-Chalaronne  (01)  fait  partie  de  la  communauté  de

communes Val de Saône Centre, compte 3052 habitants en 2021 sur une superficie de 25 km² et s'inscrit

dans le périmètre du schéma de cohérence territoriale (Scot) Val de Saône Dombes approuvé le 20 février

2020 au sein duquel la commune occupe le rang de "pôle de bassin de vie"  ;
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Considérant que le projet de modification n°2 du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de Saint-

Didier-sur-Chalaronne (01) a pour objet notamment de1 :

• supprimer l'ensemble des sous-secteurs Ah (concernant un total de 1,49 ha) correspondant à des

hameaux localisés au nord-est  de la  commune et  permettant  au PLU en vigueur une évolution

limitée des habitations existantes, et d'instaurer en parallèle une nouvelle règle générale pour toutes

les extensions et les annexes  ainsi que pour les bassins de piscines, au sein des zones agricoles A

et naturelles N2, dans une limite fixée par le règlement ;

• dans une logique de regroupement, reclasser 4 ha de sous-secteurs Av "terrains familiaux destinés

à l'habitat des gens du voyage" en zone A, et en parallèle autoriser les constructions dans la limite

de 100 m² d'emprise au sol3 au total (constructions existantes comprises) par secteur de taille et de

capacité d'accueil limitée (stecal) Av, conduisant à une réduction de la superficie globale des zones

Av à 2,8 ha (au lieu de 6,8 ha initialement) ;

• créer un stecal NL4 d'une superficie de 1 100 m², partiellement localisé dans le périmètre MH des

500 m  du  couvent  des  Ursulines,  du  côté  est  du  parc  du  château  de  Challes,  en  vue  de  la

reconstruction du bâtiment de l'orangerie, ancienne annexe au château;

• reclasser la zone à vocation d'habitat 1AUa quartier des Huguets et la zone à vocation d'activités

économiques 1AUx en zones U (UB et UX respectivement) pour tenir compte de l'achèvement de

leur urbanisation sur le terrain;

• identifier  sept  bâtiments  supplémentaires5 au plan  de  zonage comme pouvant  faire  l'objet  d'un

changement de destination;

• supprimer l'emplacement réservé n°10, d'une superficie de 4 505 m²,  destiné à la création d'un

espace public, de stationnement et de voirie, d'espace pédagogique en lien avec le groupe scolaire

du fait de son acquisition par la commune; supprimer également l'emplacement réservé n°19 d'une

superficie  de  4 780  m²  destiné  à  la  création  d'une  voirie  desservant  la  zone  d'extension  des

équipements publics et la zone économique Actival du fait de l'usage existant suffisant (par le réseau

déjà existant) ;

• adapter l'orientation d'aménagement et de programmation (OAP) Nord et plus particulièrement le

secteur couvrant la zone 1AUc à vocation commerciale en vue de préciser la desserte interne à la

zone  (faciliter  la  mutualisation  du  stationnement  en  prévoyant  un  espace  central  paysager  et

1 Et a également pour objet, l’actualisation des règlements écrits (implantation et aspect des constructions, création
d’un coefficient pleine terre) et graphiques, la mise à jour des servitudes d’utilité publique en intégrant le nouveau
PPRi approuvé le 22/12/2017

2 Au PLU en vigueur, en zones A et N, le règlement autorise pour les bâtiments d'habitation existants, une extension
sous condition d'une surface de plancher inférieure à 50% de la surface existante et dans la limite de 300 m² de sur-
face de plancher au total, les annexes dans la limite de 40 m² d'emprise au sol et limitées à 2 par tènement, les pis-
cines. Dans le cadre de la présente modification, le projet de règlement prévoit la possibilité pour les habitations
existantes d'une surface de plancher, avant extension, de plus de 50 m², l'extension mesurée de 30% de la surface
de plancher et dans la limite de 200 m² de surface de plancher au total (existant+extension), les annexes dans la li-
mite de 60 m² d'emprise au sol au total par habitation, les bassins de piscines dans la limite de 50 m² d'emprise au
sol et si réalisés intégralement à moins de 20 m de l’habitation.

3 Au PLU en vigueur, la limite de constructibilité est fixée à 40 m² d'emprise au sol.

4 Le règlement du sous-secteur concerné encadrant la constructibilité des annexes à une emprise au sol maximale de
40 m².

5 Parcelles cadastrées ZO 0218, YD 0106, ZI 0075, ZX 0208, ZX 0071, AO 0098, ZY 346.
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valoriser la liaison piétonne en lui donnant un rôle structurant au sein de l'OAP), de permettre une

plus grande diversification des commerces en prévoyant plusieurs sites d'implantation plutôt qu'une

seule enseigne ;

• suite à étude, réglementer6 la qualité des rejets des eaux pluviales des entreprises implantées sur la

zone  Actival  classée  en  zone  Ux  (et  située  à  proximité  d’un  captage),  en  précisant  que  les

aménagements nécessaires sont à la charge du propriétaire ;

Considérant qu'au regard des évolutions ci-dessus exposées, le projet  de modification n°2 du PLU de

Saint-Didier-sur-Chalaronne (01) n'apparaît pas susceptible de générer des incidences négatives notables

sur l'environnement, notamment en matière de consommation d'espaces naturels et agricoles, de paysage

et de préservation de l'intégrité spatiale et fonctionnelle des trames vertes et bleues ;

Concluant qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable, des

éléments  évoqués  ci-avant  et  des  connaissances  disponibles  à  la  date  du présent  avis,  le  projet  de

modification n°2 du plan local d'urbanisme (PLU)  de la commune de Saint-Didier-sur-Chalaronne (01) n’est

pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de

l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 susvisée ; 

Rend l’avis qui suit :

La modification n°2 du plan local d'urbanisme (PLU)   de la  commune de Saint-Didier-sur-Chalaronne (01)

n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens

de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains

plans  et  programmes  sur  l’environnement ;  elle  ne  requiert  pas  la  réalisation  d’une  évaluation

environnementale.

Conformément aux articles R.104-33, R.104-36 et R.104-37 du code de l’urbanisme, au vu du présent avis,

il revient à la personne publique responsable du projet de modification n°2 du plan local d'urbanisme (PLU) 

de prendre la décision à ce sujet et d’en assurer la publication.

Le présent avis sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public.

L’avis est mis en ligne sur le site internet de l'autorité environnementale.

Pour la mission régionale d’autorité environ-

nementale Auvergne-Rhône-Alpes et par dé-

légation, sa présidente

Véronique Wormser

6 Le règlement de la zone Ux est complété, indiquant l’infiltration prioritaire et en cas d’impossibilité, rejet

dans le milieu naturel, en cas d’impossibilité avec rejet dans le réseau séparatif et en dernier recours dans le

réseau unitaire, et avec respect de normes précisées.
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- Impacts / Risques : la référence à l’arrêté préfectoral de 1999 relatif aux nuisances sonores est 
caduque. Il a été remplacé par un arrêté de 2016 (document fourni au lendemain de la réunion par le 
service ADS commun).  
 

 
Telles étaient nos remarques.  
Le dossier finalisé a bien été réceptionné depuis et fera l’objet de toute notre attention.  
 
Bien cordialement,  
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Communauté
oe Communes

ae Saône
Centre Monsieur le Président

o

Monsieur le Moire de SointDidier-sur-Choloronne
Moirie de SointDidier-sur-Choloronne
l, Ploce de lo Fontoine
OI I 40 SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE

Courrier lronsmis por moil à I'odresse suivonle
urbonisme@st-didier-choloronne.org
renoud.moire.stdidier@gmoil.com

POLE DEVELOPPEMENT
Dossier suivipor Colhy BENEDETTI
DGA - Responsoble Pôle Développement &Territoires
æ 04.74.06.46.28/A oole-developpemeni@ccvscO I .orq

Obiel : Avis sur le projet de modificotion n"2 du Plon Locol d'Urbonisme (PLU) de lo commune de Soinl-Didier-sur-
Choloronne - Volre courrier du 27 jonvier 2025

Monsieur le Moire,

J'oi le ploisir de vous informer que le conseil communouloire, lors de so séonce du 25 mors 2025, o émis un ovis
fovoroble sur le projet de modificolion n'2 du Plon Locol d'Urbonisme de lo commune de SointDidier-sur-
Choloronne.

Vous trouverez ci-joinl copie de lo délibérotion n"2O25lO3/25129 correspondonle.

Concernoni le ropport de présentotion, il seroil souhoitoble d'octuoliser les élémenis reloiifs ù
l'ossoinissemeni des eoux usées figuronl en poges 69 el 70. Aussi, vous lrouverez en onnexe du présenl
counier une proposition modifiée qui lient compte de ces mises ù jour.

Restoni ù votre disposilion pour loul renseignement complémentoire, je vous prie d'ogréer, Monsieur le
Moire, mes sincères solutotions.

Le Président,

Jeon-Cloude

Siège : Porc Visiosport Le Grond Rivolei 166 Route de Froncheleins - 01090 MONTCEAUX
Téléphone :047406 4626 -E-mo,il: occueil@ccvsc0l.org - Sile lnternet :www.ccvscOl.org

SIRET:20007011800019

ooa

I
o

Monlceoux, le ll ovril 2025

x

I
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Déporlemenl de I'Ain
Arondlisement de Eourg en Eresie

o
lo.

Séonce du 25 mors 2025

Nombre de Conseillers

En exercice : 36
Quolum: l9
Présenls :25
Représenlés:6
Absenls : I I

[ornmunautÉ
de Communes

Saône
Centre

COMMUNAUTE DE COMMUNES VAT DE SAONE CENIRE

DETIBERATION DU CONSEIT COMMUNAUTAIRE

L'on deux mille vingt-cinq, le 25 mors et è l8 heures 30, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE
légolement convoqué Ie 12 mors 2025, s'esT réuni qu lieu hobituel de ses séonces, sous lo
présidence de M. Jeqn-Cloude DESCHIZEAUX, Présidenl
Eloient présents : Mme NoTholie BISIGNANO, M. Fronck CALAS, M. Jeon-Piene CHAMPION. Mme
Polricio CHMARA, Mme CIoude CLEYET-MARREL, M, ROMOiN COTTEY, M. JEON-CIOUdE
DESCHIZEAUX, M. Renoud DUMAY, Mme Nelly DUVERNAY, Mme Corole FAUVETTE, M. Poul FERRÉ,
M. Vincent GELAS, Mme Fqbienne GIMARET, Mme Coiherine GUIIERREZ. Mme lsobelle HELIN, M.
Richord LABALME, M. Jeon-Michel LUX, M. Benoîi PEIGNÉ, Mme Mogolie PEZZOTTA, M. Philippe
PROST, M. Aloin REIGNIER, M. Denis SAUJOT, M. Thieny SEVES, Mme Morie-Monique THIVOLLE. M.
Mourice VOlSlN.
Étoienl obsents : M. Bernord ALBAN (pouvoir ù M. Philippe PROSI), Mme Loure FANGET (pouvoir à
M. Jeon-Michel LUX), M. Goëton FAUVAIN, Mme Potricio MAURY (pouvoir ù Mme Nelly
DUVERNAY), M. Lucien MOLINES (pouvoir à Mme Cloude CLEYET-MARREL), Mme Christelle
PAGEI. M. Roger RIBOLLET, Mme Cotherine SALVETTI, Mme Anne TURREL (pouvoir d M. Poul
FERRE), Mme Morie-Jeonne VERCHERAT (pouvoir à M. Richord LABALME), M. Dominique VIOT,
Secréioire de séonce : Mme Morie-Monique THIVOLLE

N"2O25/03125/29- Avis sur le proJel de modilicolion n"2 du Plqn locol d'Urbonisme de lo commune de Soint-Didier-sur-
Choloronne

Vu le Code de I'Urbonisme. ei nolommenl ses orticles Ll53-36 ù 1153-44,

Vu I'orrêté de Monsieur le Moire de lo commune de Soint-Didier-sur-Choloronne en dole du l7 jonvier 2024 prescrivont lo
modificotion no2 du Plon Locol d'Urbonisme de lo commune de Soint-Didier-sur-Choloronne,

Vu le courrier dolé du 27 /Ol /2025 et reçu le 04/02/2025, por lequel Monsieur le Moire de Soinl-Didier-sur-Choloronne sollicite lo
Communouté de Communes Vol de Soône Cenlre pour ovis du Conseil Communoutoire sur le projei de modificolion n"2 du
Plon Locol d' Urbonisme,

Vu l'ovis fovoroble de lo commission Aménogement du l8 mors 2025,

Vu lo présentotion du projet à I'Assemblée,

Monsieur le Président propose de délibérer pour émettre un ovis sur ce projet

[e Conseil communouloire,
Après en ovoir délibéré,
A I'unqnimité,

EMET un ovis fovoroble sur le projel de modificotion no2 du Plon Locol d'Urbonisme de lo commune de Soinl-Didier-sur-
Choloronne.

Pour exlroil conforme ou regislre des délibérolions.

Foit à Montceoux. le 25 mors 2025.

Le Président,

Jeon-Cloude DESCHIZEAUX

en Prérecrure re 46 ( a3( ZoZ {o 5/zrregsur le
le

lenu de lo
inlernêl lê
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ASSAINISSEMENT 
 

▪ Eaux usées  
 
La commune dispose d’un plan de zonage assainissement approuvé en 2015 et qui reste d’actualité. 

 
L’assainissement des eaux usées de la commune de Saint Didier-sur-Chalaronne est une compétence déléguée à la 
communauté de communes Val de Saône Chalaronne. La Lyonnaise des Eaux assure la gestion des ouvrages 
d'assainissement intercommunaux (réseaux et stations d'épurations).  

➢ Réseau séparatif : 13 320 m 
➢ Réseau unitaire : 4360 m 

Les eaux usées sont collectées et acheminées vers la station d’épuration de Mogneneins (hameau «  le Déaux »). La 
station date de 2009, elle est dimensionnée pour 8 000 Equivalents/habitants. Les charges entrantes représentent 3 
370 EH, ce qui laisse des capacités résiduelles largement suffisantes pour la zone de collecte. 
La station fonctionne suivant le principe des boues activées. Les eaux traitées se rejettent dans la Saône au niveau de la 
commune de Mogneneins.  
 
La zone 1AUc est raccordable à l’assainissement collectif.  
 

▪ Assainissement non collectif 
 

Une part minoritaire des habitations de la commune de Saint Didier-sur-Chalaronne est concernée par une installation 
d’assainissement non collectif. Il s’agit de certains hameaux et d’habitat diffus. 
L’étude des sols a montré que l’assainissement non collectif doit être limité car l’aptitude du sol ne se prête pas toujours 
à l’infiltration (trop faible perméabilité) et que de nombreux assainissements individuels existants sont à mettre aux 
normes. 
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Les installations individuelles sont gérées par la Communauté de communes Val de Saône-Chalaronne. Le SPANC a été 
créé le 2 novembre 2005 et a pour compétences : le contrôle, l’entretien et la réhabilitation des assainissements non 
collectifs. 
 
La modification s’intègre dans les objectifs de développement de la commune tels qu’ils ont été définis lors de 
l’élaboration du PLU. La zone commerciale était prévue en assainissement collectif. 
Les évolutions réalisées dans le cadre de la présente modification ne font pas évoluer les prévisions de rejets des 
eaux usées. Seuls les changements de destination représentent des possibilités de logements supplémentaires. Leur 
localisation est cependant fréquemment dans des zones qu’il est prévu de raccorder au réseau collectif.  
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6.15.Avis de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat 
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6.16.Procès-verbal de synthèse (signatures) 
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6.17.PPR Inondation (zonages) 
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6.18.Glossaire 

CCVSC Communauté de Communes Val de Saône Centre

CDPENAF Commission départementale départementale de préservation des es-
paces naturels, agricoles et forestiers

CMA Chambre des Métiers et de l’Artisanat

DDT Direction départementale des territoires

EPCI Établissement public de coopération intercommunal

INPN Inventaire national du patrimoine naturel

INSEE Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques

MRAe Mission régionale de l'autorité environnementale

PLU Plan local d’urbanisme

PMR Personne à mobilité réduite

PPA Personnes Publiques Associées

PPRI Plan de prévention du risque inondation

SCoT Schéma de cohérence territoriale

SDAGE Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux

SIC Site d'importance communautaire

SRADDET Schéma régional d'aménagement, de développement durable et 
d'égalité des territoires

STECAL Secteur de taille et de capacité d'accueil limités

ZICO Zone importante pour la conservation des oiseaux

ZNIEFF Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique

ZPS Zone de protection spéciale
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